
 

  

  

Date de référence du dossier : 02/11/2020 

Prescription DCM 23/06/2017 

Arrêt DCM 30/09/2019 

Approbation DCM 23/11/2020 

PLU de 

Gravelotte 

Rapport de présentation 

Justifications du dossier 

PROCÉDURE EN COURS : 
Élaboration du PLU 

Harmony Park ς 11 boulevard Solidarité 

BP 55025 ς 57071 METZ CEDEX 3 

 

 www.metzmetropole.fr  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
2 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

¢!.[9!¦ w9/!tL¢¦[!¢LC 59{ twh/95¦w9{ 5Ω¦w.!bL{a9 59 
GRAVELOTTE 

 
 

 
Élaboration du PLU  DCM* 23 novembre 2020 
 

 

* DCM :  Avant le 1er-01-2018 : Délibération du Conseil Municipal 

A partir du 1er-01-2018 : Délibération du Conseil Métropolitain 

  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
3 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

TABLE DES MATIERES 

1. PREAMBULE _____________________________________________________________ 9 

A. Une commune rurale de la Métropole Messine ___________________________________ 9 

B. [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ _______________________________________________ 9 

C. Une commune membre de Metz Métropole ______________________________________ 9 

D. Le positionnement de Gravelotte dans le Schéma de Cohérence Territoriale de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ ________________________________________________ 10 

2. [Ω9·th{9 59{ twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ _____________________ 12 

2.1. [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ _________________________________________ 12 

 [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ____________________________________________________ 12 

B. [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ ____________________________________________________ 13 

2.2. Les paysages _________________________________________________________ 15 

 Entités paysagères et ambiances bâties _________________________________________ 15 

B. Perceptions visuelles ________________________________________________________ 15 

C. Enjeux paysagers ___________________________________________________________ 15 

2.3. La démographie ______________________________________________________ 16 

A. CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ _________________________________________ 16 

B. Profil et structure de la population_____________________________________________ 16 

C. Population active ___________________________________________________________ 16 

2.4. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ____________________________________________________________ 17 

A. ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ______________________________________________ 17 

B. Évolution du nombre de logements ____________________________________________ 18 

2.5. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ __________________________________________________________ 18 

A. Activités économiques et de services ___________________________________________ 18 

B. Activités agricoles __________________________________________________________ 18 

C. Commerces, services et artisanat ______________________________________________ 18 

2.6. Les déplacements _____________________________________________________ 19 

A. Infrastructures _____________________________________________________________ 19 

B. Capacités de stationnement __________________________________________________ 19 

2.7. Les équipements _____________________________________________________ 21 

A. Équipements communaux ___________________________________________________ 21 

B. Desserte numérique ________________________________________________________ 21 

2.8. Le contexte urbain ____________________________________________________ 22 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
4 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

 Armature et entités urbaines _________________________________________________ 22 

B. Densités bâties ____________________________________________________________ 22 

C. Patrimoine bâti ____________________________________________________________ 22 

3. SYNTHESE DES ENJEUX ___________________________________________________ 23 

4. [Ω!b![¸SE DES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION _________________ 26 

4.1. Le bilan de la consommation foncière _____________________________________ 26 

 Données de cadrage ________________________________________________________ 26 

B. Évolutions des espaces naturels et agricoles _____________________________________ 27 

C. Évolutions des surfaces artificialisées ___________________________________________ 28 

4.2. [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ____________ 31 

 Le passage du POS au RNU ___________________________________________________ 31 

4.3. Le bilan de la capacite de densification et de mutation des tissus urbains _________ 32 

 Logements vacants _________________________________________________________ 33 

B. Potentiels de densification ___________________________________________________ 33 

C. Capacités de mutation ______________________________________________________ 36 

D. 9ǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ __________________________________________ 37 

5. [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w ;¢!.[Lw [9 t!w¢L 5Ω!a;b!D9a9b¢ __________________ 39 

5.1. Articulation du plan avec les autres documents, plans ou programmes___________ 39 

A. Rappel de la réglementation __________________________________________________ 39 

B. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

compatible ___________________________________________________________________ 40 

C. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoTAM et avec lesquels le PLU de Gravelotte doit être compatible ______________________ 43 

D. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte ______________________________________________________________________ 45 

E. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 

PLU de Gravelotte doit prendre en compte __________________________________________ 46 

5.2. La compatibilité avec le SCoTAM et le contexte intercommunal ________________ 47 

A. Cadre réglementaire général _________________________________________________ 47 

B. Compatibilité générale avec le SCoTAM _________________________________________ 47 

C. tƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ____________________________ 48 

D. Limitation de la consommation foncière ________________________________________ 50 

5.3. Les objectifs de production de logements __________________________________ 51 

 Objectifs de production de logements du PLU de Gravelotte ________________________ 51 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
5 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

B. Justification du scénario de développement retenu _______________________________ 52 

C. Démarche itérative pour retenir les secteurs de développement urbain _______________ 54 

D. Compatibilité en matière de production de logements _____________________________ 57 

5.4. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊe écologique du SCoTAM _____________________ 58 

5.5. Le respect des équilibres économiques ____________________________________ 60 

5.6. Les politiques de transports et déplacements _______________________________ 60 

 Compatibilité du PADD de Gravelotte __________________________________________ 60 

B. Compatibilité avec les orientations du PDU de Metz Métropole _____________________ 61 

5.7. Les justifications des orientations du PADD _________________________________ 62 

 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ____________________________ 62 

B. Améliorer le cadre de vie des habitants _________________________________________ 63 

C. Préserver les espaces naturels, agricoles, forestiers, et valoriser leurs fonctions écologiques 

et économiques _______________________________________________________________ 65 

5.8. Les déclinaisons réglementaires du PADD __________________________________ 67 

 /ƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t!55 ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢!a _____________________ 67 

B. Continuité entre PADD et pièces opposables _____________________________________ 68 

5.9. Les justifications des OAP _______________________________________________ 71 

 Principes généraux applicables aux nouvelles opérations ___________________________ 71 

B. ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ___________________ 73 

C. Secteurs retenus et application des règles _______________________________________ 74 

6. LES DISPOSITIONS RETENUES DANS LE RÈGLEMENT ____________________________ 81 

6.1. Le découpage du territoire en zones ______________________________________ 81 

 Zones urbaines ____________________________________________________________ 82 

B. Zones à urbaniser __________________________________________________________ 85 

C. Zone agricole ______________________________________________________________ 86 

D. Zone naturelle _____________________________________________________________ 87 

6.2. Le bilan des surfaces par zones __________________________________________ 89 

 Évolutions zone par zone en hectares __________________________________________ 89 

B. Évolutions par type de zone __________________________________________________ 89 

6.3. Les prescriptions graphiques ____________________________________________ 91 

A. Espaces contribuant aux continuités écologiques _________________________________ 91 

 Chemins à conserver ________________________________________________________ 92 

C. Espace boisé classé _________________________________________________________ 93 

D. PatrimoƛƴŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ______ 93 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
6 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

E. [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎtructions __________________________ 95 

F. Changements de destinations de bâtiments au sein de la zone A _____________________ 97 

6.4. Les dispositions réglementaires __________________________________________ 98 

A. Dispositions générales ______________________________________________________ 98 

B. Règles des zones urbaines _________________________________________________ 107 

C. Règles de la zone à urbaniser _______________________________________________ 116 

D. Règles de la zone agricole __________________________________________________ 119 

E. Règles de la zone naturelle _________________________________________________ 120 

6.5. La nécessité des règles édictées _________________________________________ 122 

A. Nécessité des dispositions particulières des zones urbaines et à urbaniser ___________ 122 

B. Nécessité des dispositions particulières des zones agricoles et naturelles ____________ 125 

C. Complémentarité avec les OAP _____________________________________________ 126 

7. ETUDE ENTRÉE DE VILLE _________________________________________________ 127 

7.1. Rappels législatifs et règlementaires _____________________________________ 127 

A. Références juridiques _____________________________________________________ 127 

B. hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ ___________________________________________ 127 

C. !ǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ ___________________________________________ 127 

D. !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ __________________________________ 128 

E. Enjeux et secteurs de projet ________________________________________________ 130 

7.2. Contextualisation des sites concernés ____________________________________ 131 

A. Situation géographique communale _________________________________________ 131 

B. Caractéristiques topographiques ____________________________________________ 132 

C. Voies à grande circulation et leurs abords _____________________________________ 134 

D. tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ __________________________________________ 138 

E. Planification des secteurs de projet __________________________________________ 139 

7.3. Analyse des secteurs de projets _________________________________________ 140 

A. État des lieux des sites concernés ____________________________________________ 140 

B. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ _________________ 142 

C. 9ƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ _________________________________________ 152 

8. [! tw;{9w±!¢Lhb 9¢ [! ±![hwL{!¢Lhb 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ________________ 155 

8.1. 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ________________ 155 

8.2. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de programmation _________________ 158 

8.3. Dans le règlement écrit et graphique ____________________________________ 160 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
7 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

A. Règlement graphique _____________________________________________________ 160 

B. Règlement écrit __________________________________________________________ 161 

9. LES Lb/L59b/9{ 5¦ t[!b {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ___________________________ 162 

9.1. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ

 162 

A. Les zones abandonnées après étude _________________________________________ 162 

B. Les zones à enjeux du PLU _________________________________________________ 162 

C. Les zones concernées par des projets ________________________________________ 168 

9.2. 9ŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ______ 173 

A. Environnement naturel et paysager __________________________________________ 173 

B. Environnement humain ___________________________________________________ 188 

9.3. Évaluation des incidences Natura 2000 ___________________________________ 196 

A. Rappel de la réglementation ________________________________________________ 196 

B. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ _______ 196 

C. Les enjeux spécifiques sur la commune de Gravelotte ___________________________ 201 

D. Les incidences du PLU sur le site Natura 2000 « Pelouses du Pays messin » __________ 207 

E. Les incidences du PLU sur le site Natura 2000 « Jarny-Mars-la-Tour » _______________ 212 

F. Conclusioƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ___________________ 214 

9.4. Conclusions générales des incidences du PLU sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ _____________ 214 

10. [Ω;±![¦!¢Lhb 59 [! aL{9 9b s¦±w9 59{ 5L{th{L¢Lhb{ 5¦ t[¦ ____________ 215 

10.1. Les orientations et objectifs du PADD ____________________________________ 215 

 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ __________________________ 215 

 Améliorer le cadre de vie des habitants _______________________________________ 216 

C. Préserver les espaces naturels, agricoles, forestiers, et valoriser leurs fonctions écologiques 

et économiques _____________________________________________________________ 216 

10.2. [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ________________________________________ 217 

 hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ _________________________________________________ 217 

B. Création de nouveaux logements ____________________________________________ 217 

C. Densité et consommation foncière __________________________________________ 217 

10.3. Le Plan de Déplacements Urbains _______________________________________ 218 

11. a9¢Ih5h[hDL9 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 __________________ 219 

11.1. 5ŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ______________ 219 

11.2. Les sources utilisées et les acteurs mobilisés ______________________________ 226 

11.3. Concertation ________________________________________________________ 227 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
8 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

12. w9{¦a9 bhb ¢9/IbLv¦9 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 __________ 228 

12.1. [ƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ______________ 228 

12.2. ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƴƧŜǳȄΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ________________ 229 

12.3. {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ _______________________________ 233 

 
  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
9 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

RAPPORT DE PRESENTATION 

1. PREAMBULE 
 

A. Une commune rurale de la Métropole Messine  

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Messine, Gravelotte est une commune périurbaine ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уол 
habitants appartenant au territoire de Metz-Métropole.  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛn du vaste plateau agricole du « pays haut ». Son positionnement géographique lui 
confère des paysages agricoles ouverts encadrés ǇŀǊ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ŀǾŜŎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ [ƻǳǇ 
Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎŜΦ 
 
Le village est traversé par plusieurs axes routiers départementaux qui forment le carrefour principal du village 
et orientent sa morphologie. Gravelotte vƛŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
départementale 603 en passant par Moulins-Lès-Metz.  
 
La commune partage ses limites communales avec sept communes appartenant aux territoires de : 

§ Metz-Métropole : Vernéville, Rozérieulles, Jussy, Vaux et Ars-sur-Moselle ;   

§ la Communauté de Communes du Val de Moselle : Rezonville ;  

§ la Communauté de Communes des Pays de Briey, du Jarnisy et de l'Orne : Saint-Marcel.  
 

B. [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ 

§ Code INSEE : 57256 

§ Code Postal : 57130 

§ Région : Grand Est 

§ Département : Moselle 

§ Arrondissement : Metz 

§ Canton : Les Coteaux de Moselle 

§ Intercommunalité : Metz Métropole 

§ Collecte des ordures ménagères : Metz Métropole via Haganis 

§ Assainissement : Haganis  

§ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : SIEGVO 

§ Distribution électrique : ENEDIS 

§ Pompier : SDIS de la Moselle 

§ Gendarmerie : Ars-sur-Moselle 

§ Superficie : 5,7 km2 

§ Population : 831 

§ Densité : 147 habitants/km2 
 

C. Une commune membre de Metz Métropole 

/ǊŞŜ ƭŜ ол ƧŀƴǾƛŜǊ мфтрΣ ƭŜ 5ƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊation Messine était un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, totalisant près de 181 000 habitants, il regroupait 10 communes. Avec la loi 
du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le district 
ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ нллн Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊ-Métropole. Depuis le 1er janvier 2014, les 
олр ƪƳч Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ пп ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƴ нлмрΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 
comptabilisait 220 600 habitants. 
 
Depuis le 1er janvier 2018, Metz Métropole revêt le statut de Métropole ; depuis, ses compétences se sont 
renforcées dans les domaines suivants : 

§ Développement et aménagement économique, social et culturel ; 

§ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ; 
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§ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ;  

§ Politique de la ville ;  

§ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ;  

§ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  
 
 

D. Le positionnement de Gravelotte dans le Schéma de Cohérence Territoriale de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ 

 
Gravelotte se trouve ƴƻƴ ƭƻƛƴ Řǳ Ŏǆǳr du périmètre du SCoTAM à moins de 15 kilomètres Ł ƭΩhǳŜǎǘ de Metz, la 
ville centre. Elle y est inscrite comme une commune résidentielle fonctionnant en lien avec diverses polarités 
ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ de la métropole messine : notamment Ars-sur-Moselle et Moulins-Lès-Metz. 
 
Le Syndicat Mixte chargé de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ {/ƻTAM a été créé en 2006. Le document du SCoTAM 
approuvé par délibération de son syndicat mixte le 20 novembre 2014 couvre 148 communes. Depuis, le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢!a ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ł т 9t/LΣ ǎƻƛǘ ннр ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Il comprend Metz-Métropole et six autres 
intercommunalités : Communautés des communes du Haut-Chemin - Pays de Pange, des Rives de Moselle, du 
Pays Orne Moselle, de Mad et Moselle, du Sud Messin et de Houve - Pays Boulageois. La révision du SCoTAM 
prescrite en juin 2017 vise notamment à intégrer les 77 communes supplémentaires.   
 
Le SCoT est un document de planification à l'échelle de l'agglomération qui doit mettre en cohérence les 
politiques sectorielles en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements commerciaux. Il 
assure également la cohérence des documents sectoriels intercommunaux Υ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunaux (PLUi), programmŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ όt5¦ύΣ Ŝǘ ŘŜǎ t[¦ 
ou des cartes communales établis au niveau communal. 
 
En tant que « commune rurale et périurbaine », le SCoTAM identifie pour Gravelotte un objectif de maintien 
de sa vitalité et de son animation : ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
touristiques, renforcement des ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
élémentaire.  
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2. [Ω9·th{E DES PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 

2.1. [ΩETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 

 [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Ï /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ 
ŘŞƎǊŀŘŞκǎǳōŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¦ƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ 
hydrique théorique (précipitations/évapotranspiration potentielle) entre octobre et mars permet de 
recharger les nappes souterraines et de compenser le déficit hydrique théorique entre avril et septembre : 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
inondations. Les vents dominants sont de secteurs Sud-hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ, et dans une moindre mesure 
du Nord-Nord-Est. La commune bénéficie de 1 слл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 
et en été. [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
prendre en compte : augmentation des aléas climatiques, impacts sur les productions agricoles et 
forestières, impacts sur la biodiversité et sur la santé humaine. 

Ï Gravelotte est une commune de plateau au relief peu marqué. Elle est néanmoins ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ : le Fond de Loup et la VŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎŜΦ [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴǘŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŜǎǘ 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎŜΣ ǎŀ ǾŀƭƭŞŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎŞǎΦ 

Ï On retrouve plusieurs formations géologiques sur le territoire de Gravelotte. Le plateau calcaire est 
composé de Marnes et Oolithes, qui se déclinent ensuite en formations marno-ŎŀƭŀƛǊŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
fond de vallée. 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ 
récentes. 

Ï Gravelotte est traversée à ƭΩŜst par le ruisseau de la Mance (affluenǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜύ Ŝǘ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩƻuest par 
ƭŜ wǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ tŀǊŦƻƴŘ ±ŀƭ όŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ DƻǊȊŜύΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ DƻǊȊŜ Ŝǘ [ŀ 
aŀƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴŦŜǊƛŜǳǊ ŀǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǊŜǇƻǊǘŞ 
Ł нлнтΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
Ł Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜǎ Calcaires du Dogger des côtes de Moselle 
qui présente un bon état quantitatif mais un état chimique inférieur au bon état en raison de pesticides 
ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƛȄŞŜ Ł нлнтΦ 

Notons également que la commune est située en zone vulnérable Nitrates. 

Ï Gravelotte possède ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : 

Î La commune appartient au territoire du Parc Naturel Régional de Lorraine qui compte 182 communes. 

Î Il existe sur le ban communal : 2 sites Natura 2000, pƭǳǎƛŜǳǊǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF), 1 Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), 1 Espace 
Naturel Sensible (ENS), м ǎƛǘŜ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ. 

Ï La commune de Gravelotte possède des milieux naturels et semi-naturels diversifiés. Les espaces boisés 
sont localisés en grande majorité dans la Vallée de la ManceΣ ƻǴ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳ. Le 
fond de vallée abrite des prairies, dont certaines humides. 

Sur le plateau, on retrouve des prairies, dont certaines, thermophiles, ont pu se développer grâce au 
substrat calcaire et aux pentes marquées. 

La commune a également la particularité de présenter des habitats accueillant, ou pouvant accueillir, des 
chauves-souris. 

[ŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǉǳŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ tout en créant 
une zone de transition entre espaces urbains et agricoles. 

Ï Riche en espaces naturels, Gravelotte est une commune qui accueille une grande biodiversité. Ainsi, une 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ DǊŀƴŘ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜΣ ƭŀ tƛǇƛǎǘǊŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩhǊŜƛƭƭŀǊŘ 
roux, la Coronelle lisse, le Chabot, le Cuivré des Marais sont inscrits aux Annexes de la Directive Habitats-
Faune-Flore. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ .ǳǎŀǊŘ ŎŜƴǘǊŞΣ ƭŜ tƛŎ ƳŀǊΣ ƭŜ tƛŎ ƴƻƛǊ Ŝǘ ƭŀ tƛŜ-grièche écorcheur 
sont inscrits à la Directive « Oiseaux ». 
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Ï tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ, que ce soit des habitats 
forestiers tels que la Hêtraie-chênaie à Aspérule odorante, la Chênaie charmaie hygrocline, ou des habitats 
plus humides comme la Mégaphorbiaie à Reine des prés ou les Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraximus Excelsior. 

Une attention particulière devra être portée aux zones humides, qui remplissent de nombreuses fonctions, 
Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ǇƻǎǎŝŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŘŜǎ Ƴilieux naturels riches. Plusieurs continuités 
écologiques sont identifiées, à différentes échelles : régionale au travers du SRADDET Grand Est, 
intercommunales au travers du SCoTAM, de la charte du PNR Lorraine et de la démarche volontaire de Metz 
aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭe. 

Î Plusieurs réservoirs de biodiversité sont identifiés sur la commune ou à proximité, et concernent les 
milieux forestiers, les milieux humides, les milieux thermophiles ou encore un gîte pour les chauves-
souris. Ces milieux ou sites sont à préserver pour leurs qualités écologiques. 

Î ¦ƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ. Ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ 
(zones humides, prairies), jugées plutôt fonctionnelles actuellement (Vallée de la Mance et ses milieux 
naturels, gîtes à chiroptère à proximité à Ars-sur-Moselle) doivent être préservées. 

Î Les espaces prairiaux au sein de la commune et le cordon prairial le long de la Mance sont à préserver 
de toute rupture pour leur rôle de lien entre les espaces agricoles du plateau de Gravelotte et les milieux 
ƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩ!ƴŎȅ-sur-Moselle. 

Î Les continuités aquatiques et humides sont également bien représentées sur la commune. Le Ruisseau 
du Parfond Val, la Mance et les zones humides qui la bordent constituent ainsi un réseau important. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
également aux continuités terrestres au travers de leurs ripisylves. 

Î Les jardins, permettent de préserver une certaine biodiversité en milieu urbain. Ces espaces 
contribuent également à améliorer le cadre de vie des habitants en créant une zone tampon entre zones 
urbaines et agricoles, permettent de lutter contre les îlots de chaleur et absorbent une partie des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 

Î Si le réseau écologique semble plutôt fonctionnel sur la commune, plusieurs ruptures sont cependant 
identifiées. Les infrastructures de transport routier, les zones urbanisées, les grands espaces de culture, 
peuvent constituer des ruptures, infranchissables pour certaines espèces. Ces ruptures peuvent être 
ŀǘǘŞƴǳŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōŀƴŘŜǎ 
enherbées en zone de culture pourront utilement être préservées. 

 

B. [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ 

Ï La compétence élimination, valorisation des déchets ménagers et assimilés, est exercée par Metz-
Métropole, qui délègue une partƛŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭŀ ǊŞƎƛŜ IŀƎŀƴƛǎΦ ф Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ όŘƻƴǘ м Ǉƻƛƴǘ 
Le Relais) sont présents sur la commune. La Métropole met à disposition des composteurs domestiques 
pour les foyers de son territoire. 

Ï [Ŝǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ŘΩ!Ǌǎ-sur-Moselle et de Vernéville à proximité du ban communal sont accessibles aux 
habitants de la commune de Gravelotte. 

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŘƘŝǊŜ ŀǳ {L9D±h ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ À DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
sur le plan bactériologique. 

Ï La commune est concernée par des périmètres de protection de captage rapprochés et éloignés (Source 
Puits de la Mance 1, Forage de la Mance) et les servitudes associées. Ces secteurs doivent être préservés de 
tout risque de pollution. 

Ï La compétence eaux pluviales et assainissement est exercée par Metz Métropole avec la participation 
ŘΩI!D!bL{Φ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ aŀȄŜΦ 
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Ï Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ sur 
ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
devront également être en cohérence avec la capacité des réseaux. 

Ï Sur Gravelotte, les polluants et gaz à effet de serres sont principalement émis par les secteurs de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ wŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ 
pour moitié liée au Résidentiel. Le secteur du Transport routier est également un consommateur important, 
avec près de 40%. 

Ï [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
PLU, les prescriptions intercommunales visant à réduire les gaz à effet de serre. Le PCAET préconise le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ sur le territoire, qui passe par une 
« Grenellisation » et la mise en compatibilité des PLU au regard du SCOT. Il vise également la pérennisation 
ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
restauration des Trames Vertes et Bleues (TVB) et la mise en place de zones agricoles protégées (ZAP). 

Ï Le PLU en cohérence avec les objectifs du PDU doit agir pour réduire la part modale de la voiture 
individuelle sur le territoire communal : déterminer une densité minimale notamment à proximité des 
transports collectifs, réserver des secteurs pour développer les réseaux cycles et piétons et les 
emplacements de stationnement vélo. Il détermine également les mesures incitatives, prescriptives ou les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
Ł ǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΦ 

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
possible, conformément ŀǳ DǊŜƴŜƭƭŜ LL ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎΦ 

Ï Le potentiel solaire de 1 220 kWh/m2/an est non négligeable et son utilisation doit être encouragée. Le 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΣ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳmunal, peut permettre le développement de 
ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
géothermique.  

Ï Le potentiel hydroélectrique est modeste en raison du faible relief de la Lorraine et de la concurrence avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
présents ne présentent pas de capacité suffisante pour développer ce type de production électrique. 

Ï La valorisation de la biomasse par méthanisation est également une piste pouvant être explorée, en 
concertation avec Metz Métropole. 

Ï Des nuisances sonores importantes existent au niveau des départementales avec des dépassements des 
seuils réglementaires et une population directement impactée (300 personnes ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴύΦ  

Ï Les portions des départementales 903 et 603 passant au sein de la commune sont classées voies à grande 
circulation Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ  

Ï Des infrastructures sont également classées en voies bruyantes avec une réglementation à proximité de 
ces voies (isolement acoustique).  

Ï Des zones calmes sont à préserver, dans la vallée de la Mance et sur les plateaux agricoles. 

Ï Plusieurs risques, naturels et anthropiques, sont recensés sur la commune de Gravelotte :  

Î 6 cavités souterraines sont recensées sur la commune ;  

Î dŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
reconnus sur la commune via plusieurs arrêtés préfectoraux ;  

Î 4 sites pouvant avoir occasionnés une pollution des sols ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 
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2.2. LES PAYSAGES 

 Entités paysagères et ambiances bâties 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ : 

Ï De ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŎŀŘǊŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Υ ŦƻƴŘ Řǳ [ƻǳǇ 
et vallée de la Mance 

Ï [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎǊŜǳȄ ŦƻǊƳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜǇƭŀǘǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ 
Vallée de la Mance   

Ï Des espaces de transition entre les paysages bâtis et non bâtis :  
Î Prairies et jardins animant les abords du village (notamment route de Rezonville) ; 
Î Haies boisées rompant la relative monotonie des vastes espaces agricoles (notamment haie adossée à 

lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜ WŀǊƴȅύ ; 
Î AƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ et mettant en scène les entrées dans Gravelotte. 

Ï Des bâtiments agricoles qui par leurs volumes et leurs implantations aux abords du village occupent une 
place prédominante dans les paysages tout comme les infrastructures routières (qui traversent le village de 
part en part) 

 

B. Perceptions visuelles  

De manière générale, la commune se caractérise par de vastes espaces ouverts où toute évolution ς positive ou 
négative ς est fortement visible. Plus spécifiquement, les paysages communaux se caractérisent par : 

Ï Une vue dominante depuis le Petite Gravelotte sur le village et notaƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǊǎΣ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ Ŝƴ ζ village rue » ; 

Ï Des points de repères qui se détachent en hauteur et sont visibles en de nombreux points : le ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƭƻŎƘŜǊ ; 

Ï Au sein du tissu bâti, un vaste espace de ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŘΩ!Ǌǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ; 

Ï La vallée de la Mance, un espace plus « intime » dans les paysages communaux, peu perceptible et peu 
accessible depuis le village de Gravelotte ; 

 

C. Enjeux paysagers 

5Ŝ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ du territoire communal ressort ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻppement à acter au sein du PLU :  
 

Ï Des paysages agricoles ouvrant des vues lointaines sur le village soulèvent des points de vigilance. Une 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ, sur ses 
franges extérieurs, ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ routes de Jarny et ŘΩArs). 

Ï ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
spécifique pour assurer la future accroche paysagère et urbaine entre les espaces bâtis. 

Ï Des éléments structurant les paysages communaux, et qui ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t[¦Φ tŜǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŎŜƭŀ 
ǎƻǳƭŝǾŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊƻƳǇŜƴǘ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ƳƻƴƻǘƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ŝǘ ŘŜs 
prairies Υ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Ï Autre spécificité de la commune, la préǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎŜΣ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩ9ǎt, 
ses évolutions paysagères peuvent être questionnées à travers le PLU : de possibles qualifications de ses 
abords et de redécouverte de ce site ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ (création de 
cheminements) ? 
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2.3. LA DEMOGRAPHIE 

A. CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Ï La commune de Gravelotte a pratiquement vu sa population doubler ŘŜǇǳƛǎ мфсу Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǾŞǊƛǘŀōƭement débuté à partir de 1990 ; une dynamique à mettre en lien avec 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Ï Sur la période 1999-2014, la commune a gagné 28,2 % de population tandis que Metz Métropole en perdait 
н ҈Σ ŎŜ ǉǳƛ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Ï Depuis 1982, la commune de Gravelotte a toujours connu un solde migratoire et un solde naturel positifs. 

Ï Le solde migratoire est devenu particulièrement élevé à partir de 1990, tandis que celui des territoires de 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƴŞƎŀǘƛŦ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфтрΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛve pour 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜ 
et appartements. 

Ï Le solde naturel est également nettement plus élevé que celui des territoires de comparaison, ce qui 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 

Ï La pyramide des âges de Gravelotte reste dynamique avec 61 % de personnes âgées de moins de 45 ans.  

Ï La part des personnes âgées de 65 ans et plus diminue entre 2009 et 2014, passant de 14 % à 9 %. 

 

B. Profil et structure de la population 

Ï 9ƴ мфсуΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ оΣт ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜǎΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŎŜ Ǌŀǘƛƻ ǎΩŞƭŝǾŜ 
à 2,7 ce qui reste néanmoins supérieur à la moyenne de Metz Métropole qui est de 2,3. 

Ï {ǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ пу ƳŞƴŀƎŜǎ ŀ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴtation spectaculaire de 117 
personnes au sein des résidences principales ce qui va à contre-courant de la tendance nationale. 

Ï La baisse constante de la taille des ménages entre 1968 et 1999 a engendré la nécessité, pour la commune, 
de produire de nouveaux logements pour se garantir une stabilisation de sa population. Les productions 
récentes de logements, depuis 1999, ont largement compensé le desserrement des ménages et ont ainsi 
fait croître la population communale.  

Ï Le calcul des besoins en desserrement des ménages indique que la commune doit produire seulement 4 
logements durant la période 2014-2019 pour couvrir le desserrement des ménages. 

 

C. Population active 

Ï En 2014, on recense 569 personnes en âge de travailler (15-64 ans) dont 421 personnes (74 %) qui ont un 
emploi, 26 personnes (6 %) qui sont au chômage et 122 personnes (21 %) qui sont inoccupées. 

Ï Ces taux ont évolué depuis 1999, avec une augmentation des actifs occupés (+ 57 %) et une baisse des 
inactifs (- 17 %). En revanche, le nombre de chômeurs a augmenté de 64 % mais reste tout de même bas 
ŀǾŜŎ с ҈ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΦ /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ мр-64 ans (32 %). 

Ï En comparaison avec les territoires de référence, le chômage (entre 14 % à 15 % pour les autres territoires) 
est faible sur la commune ; dŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, qui est de 79 % (pourcentage de personnes 
ŀŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŃƎŜ de travailler) par rapport aux territoires de comparaison 
(entre 71 % et 74 % pour ces autres territoires). 

Ï 9ƴ нлмпΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ нс ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ŀƴǎ ǉǳƛ ŀ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ όŘƛǇƭƾƳŜ 
universitaire, BTS ou DUT), 31 % qui a un /!t ƻǳ .9tΣ му ҈ ǉǳƛ ƴΩŀ ǉǳŜ ƭŜ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΣ нс ҈ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
diplômé ou ayant un CEP/BEPC.  

Ï Entre 1999 et 2014, les évolutions sont en faveur des diplômés, puisque le nombre de diplômés secondaires 
a pratiquement triplé et que les diplômés du baccalauréat ont augmenté de 63 %. Ces quinze dernières 
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ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ 
en place en 1999. 

Ï Sur la commune, on recense principalement les catégories socioprofessionnelles suivantes : les professions 
intermédiaires (32 %) et les employés (25 %). Les ouvriers représentent 19 % de la population active de la 
commune et les cadres et professions intellectuelles supérieures en représentent 16 %. 

Ï En revanche, les artisŀƴǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όу ҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ όм ҈ύ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
sur la commune, bien que ces parts soient supérieures aux territoires de comparaison. 

Ï En 2014, les revenus à Gravelotte étaienǘ ŘŜ ом мон ϵ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ƳŀƧŜǳǊ ŜƴǘǊe les foyers imposables (43 
мфн ϵύ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ƴƻƴ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎ όму фрр ϵύΦ hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ рл ҈ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
contre 45 % pour Metz Métropole, 40 % pour le département de la Moselle et 59 % pour les communes 
périurbaines de Metz Métropole. 

Ï Seulement 7 % des foyers de la commune sont sous le seuil de pauvreté en 2014 contre 20 % pour le 
territoire de Metz Métropole. 

Ï [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ офΣп ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘƛǎǇƻsent 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ррΣф ҈ Ŝƴ ƻƴǘ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎΦ {Ŝǳƭ пΣт҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
particulier. 

Ï Pour les habitants de Gravelotte, 17 % des actifs occupés travaillent sur la commune, 61 % des actifs occupés 
quittent Gravelotte pour travailler sur les autres communes de Metz Métropole (dont 32 % à Metz). Les 22 
% restant travaillent hors de Metz Métropole, notamment à Verdun (4 %), à Rives de Moselle (4 %) et au 
tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜȅΣ Řǳ WŀǊƴƛǎȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ όр ҈ύΦ 

Ï Les déplacements domicile-travail sont essentiellement effectués en voiture (83 %) par les habitants de 
Gravelotte. La marche à pied représente 4 % des déplacements domicile-travail ; 22 % lorsque les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΦ 

Ï  

2.4. [ΩHABITAT 

A. Typologie et statut ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Ï En 2014, le parc de la commune se compose de 280 maisons (86 % des logements) et 47 appartements (14 
%). 

Ï Si les appartements restent peu représentés, ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ est passé de 9 en 1999 à 47 
en 2014 soit une hausse de 425 %Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƴΩŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ǉǳŜ 
de 24 %. 

Ï La prédominance du statut de propriétaire occupant (77 % des résidences principales) engendre une 
mobilité limitée (58 % de ménages installés depuis 10 ans ou plus) et un renouvellement de la population 
ralenti, ce qui risque de se traduire par un vieillissement de la commune. 

Ï La commune compte 15,5 % de ménages très modestes, éligibles au logement social de type PLAI et 42 % 
de ménages modestes, éligibles au PLUS. 

Ï La commune compte 20 logements PLUS et 10 logements de type PLS sur son territoire, ce qui participe à 
ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Ï Le PLH 2011-2017, prolongé pour deux ans, a inscrit la réalisation de 7 logements sociaux, de type PLUS sur 
la commune. 
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B. Évolution du nombre de logements 

Ï Depuis 1999, Gravelotte a connu un rythme de progression de son parc de logements un peu plus soutenu 
que les territoires de référence. 

Ï Depuis 2010, 2 lotissements ont été aménagés sur la commune de Gravelotte : les Annevals et Le Clos Saint 
Antoine. 

Ï La commune a poursuivi son développement en mettant ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ sur le parc collectif entre 2004 
et 2015 avec 57 % de logements collectifs. 

Ï Les surfaces des logements individuels purs récents sont dans la moyenne des communes périurbaines, ce 
ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞǎΦ 

 
 

2.5. [ΩECONOMIE 

A. Activités économiques et de services 

Ï En 2014, on recense 63 entreprises dont la majorité (63 %) est liée au commerce, au transport et aux services 
divers. Seulement 5 % de ces entreprises ont 5 employés ou plus, 79 % ne possèdent pas de salarié. 

Ï Entre 2010 et 2015, 41 entreprises ont été créées avec un pic en 2014 avec 11 entreprises créées. En 2015, 
т ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ 

Ï En 2014, on recense 79 emplois sur la commune contre 69 en 1999 soit une évolution de 14 %. Le gain 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Ï Avec 22 emplois sur son territoire pour 100 actifs résidants en 2014, le taux de conŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ 
en-dessous de tous les territoires de comparaison (70 pour les communes périurbaines, 127 pour Metz 
Métropole, 85 pour le SCoTAM). Le principal employeur est le Musée de la Guerre de 1870 et de l'Annexion. 

 

B. Activités agricoles 

Ï Il existe т ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘte, sur ce critère, une des 
communes les plus agricoles de la métropole. 

Ï Les espaces agricoles sont en majorité composés de grandes cultures labourées, ainsi que de prairies, 
occupant notamment le fond de la Vallée de la Mance (utiles à la diversité du paysage et au maintien de la 
biodiversité). 

Ï Des bâtiments agricoles sont situés au contact direct et aux abords des habitations. Ils sont ou non 
concernés par des périmètrŜǎ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ Υ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ se posent des enjeux de 
maintien de reculs des habitations, utiles à la préservation de ces structures agricoles. 

Ï Des activités équestres soulèvent des enjeux spécifiques : accès aux prairies, à un réseau de chemins 
adaptés. 

Ï Des projets de développement et de diversification agricole sont également à prendre en compte : activités 
de transŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 

 

C. Commerces, services et artisanat 

Ï On recense 3 commerces le long de la rue de Metz : un restaurant « Le Quinze », une boulangerie, un garage 
automobile « ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ ».  

Ï !ǳŎǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 

  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
19 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

2.6. LES DEPLACEMENTS 

A. Infrastructures 

Ï Gravelotte est traversée par plusieurs routes départementales. Le tracé de ces voies organise le village sur 
deux grandes directions pratiquement perpendiculaires et forment le carrefour principal de la commune.  

Ï De part une organisation en « village-ǊǳŜ ηΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
du bourg. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎǊǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 
sein même du village et plus globalement pour le cadre de vie des habitants.  

Ï [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎύ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Τ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎΦ 

Ï Le village est principalement desservi par la ligne « Proxis » N°103 ς Vernéville du réseau de transport urbain 
de la métropole. Une grande partie des habitatƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΦ 

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ōŀƭŀŘŜ ōŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
particuliers, ils empruntent les chemins ruraux et les axes routiers de la commune. Les chemins et sentiers 
ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du village en lui-même, on note une quasi-absence de raccourcis piétons entre les différents « quartiers ». 

 

B. Capacités de stationnement 

 
 
La commune propose ponctuellement une solution de stationnement pour les vélos όŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜύΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ véhicules hydrides et électriques, 
mais ceux-ci peuvent occuper des places « normales ». Par ailleurs, on notera la gratuité de toutes les places de 
stationnement sur la commune.  
 

 
 
En 2014, 263 ménages (88,6%) possédaient au moins un emplacement réservé au stationnement dans la 
commune et seulement 34 ménages (11,4%) ne possédaient aucune place de parking. 
 
Un recensement de la capacité totaƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ commune : les 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ du village ou sur des parcelles privées en lien avec des équipements 
ou des commerces : cf. carte « capacités de stationnement ». Cette offre matérialisée et organisée se complète 
ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ 
voire à cheval sur la chaussée et le trottoir dans les rues les plus étroites.  
 
Des problématiques de stationnement se posent là où la rue se resserre et où les fonctions se concentrent 
όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƻƛƴǘŜ 
sud et aux abords de la place. Cela questionne également la façon de conforter la ou les centralités du bourg 
de Gravelotte. 
 
[Ŝǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳŜ ŘΩ!ǊǎΣ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩ!D¦w!aΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻirée et le week-end, 
quand les personnes actives de la commune ne sont pas sur leur lieu de travail. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ stipule que « [Le rapport de présentation] 
établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ». 

Le stationnement vélos  
[Ŝ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ 
ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, groupant au moins deux logements, et 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ Ŝǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ƴŜǳŦǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ (Article 
R111-14-4 et R111-14-5 du CCH). 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ όр Ł с 
voitures en moyenne) se stationnent en journée ; elles appartiennent à des personnes venant prendre le bus à 
Gravelotte, la commune étant située à une extrémité du réseau de bus urbain de la Métropole. 
 
5ŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳǳǎŞŜ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƴǘ. Globalement dans ce 
secteur ne se pose pas de problématique de stationnement (notamment aux abords du bistrot et de la 
boulangerie). 
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2.7. LES EQUIPEMENTS 

A. Équipements communaux 

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wŞȊƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ de 
±ŜǊƴŞǾƛƭƭŜΦ [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΣ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ рт ŞƭŝǾŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмтκнлмуΣ ƻƴ 
recense 49 élèves. 

Ï Sur les 193 élèves recensés sur la commune, 18% étudient à Gravelotte (maternelle) et 35% à Metz (lycée 
et études supérieures). 33% étudient sur les autres communes de Metz Métropole (primaire, collège) dont 
Ars-sur-Moselle où les collégiens se rendent majoritairement au collège « Pilâtre du Rozier ». 

Ï !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ  

Ï La commune accueille un équipement structurant, rŀȅƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ aǳǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ ŘŜ 
мутл Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄƛƻƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜΦ  

Ï 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ écurie avec manèges et carrière.  

B. Desserte numérique 

Ï tŀǊ ƭŜ bǆǳŘ ŘŜ wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ōƻƴƴŞǎ όbw!ύ !w{рт ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ǌǎ-sur-Moselle, 
DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ !5{[ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл aōƛǘκǎΦ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
est relative avec une couverture 3G et 4G par trois opérateurs.  

Ï En 2020, la commune disposera intégralement de la fibre optique. 

  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
22 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

2.8. LE CONTEXTE URBAIN 

 Armature et entités urbaines 

Le tissu bâti de Gravelotte se caractérise par :  

Ï Un village rue, dont la trame originelle a été pǊŞǎŜǊǾŞŜ Τ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
passantes.  

Ï ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŜƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ de 
leurs destructions et des périodes de reconstruction qui ont suivis). Toutefois, Rue de Metz, un front bâti 
imposant qui se distingue dans les paysages urbains.  

Ï ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘui de Gravelotte un village « 
composite ηΦ ¦ƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻǳƭŝǾŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
fragmentés par les infrastructures qui les traversent.  

Ï ¦ƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜs et de patrimoine bâti qui font 
ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊ Ŝǘ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎύ ǉǳƛ ƎŀƎƴŜǊŀƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŀŦŦƛǊƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
όǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ 

Ï Un potentiel de création de nouveaux logemeƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƴécessaires aux futurs habitants. 

 

B. Densités bâties 

Ï La densité constatée sur la commune est globalement importante, au regard de celle visée au sein du 
SCoTAM. 

Ï Un ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŃŎƘŜ ǊǳŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ est représentatif des premières vagues de 
constructions pavillonnaires au cours des années 1960 ς 1970. 

Ï La densité dans les tissus « historiques » est modulée par la présence de fermes villageoises (dotées de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊƛŜǊύ. 

Ï Les lotissements, composant le principal mode de production de logements depuis les années 1990, sont 
globalement denses. 

 

C. Patrimoine bâti  

Ï Gravelotte possède un ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻƛǉǳŜ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞǎ Ŝǘ 
ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
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3. SYNTHESE DES ENJEUX 
 

Thématiques 
Principales conclusions du diagnostic : 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ qualités et 

problématiques spécifiques à Gravelotte 

9ƴƧŜǳȄ κ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
communal 

Espaces Naturels 
agricoles et 
forestiers 

Continuités 
écologiques 

§ Des milieux naturels diversifiés, en 
particulier dans la Vallée de la Mance, 
synonymes de richesse faunistique et 
floristique. 

§ Des ilots boisés (haies, bosquets) 
permettant le déplacement des espèces. 

§ ¦ƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘ Řǳ ōŀƴ 
communal.  

§ La Mance et sa Zone Humide Remarquable 
aux multiples fonctions (écologique, 
hydrologique et paysager).  

§ Des prairies à caractère thermophile aux 
valeurs écologique et patrimoniale. 

§ Un gite à chiroptères potentiel.  

§ Une ceinture de jardins permettant une 
transition avec les milieux agricoles et 
accueillant la biodiversité dite ordinaire. 

§ Prendre en compte les réservoirs de 
biodiversité et les continuités écologiques 
dans les projets en cours ou futur.  

§ Conserver les haies, bosquets, arbres 
remarquables au sein de la commune, 
refuge pour la biodiversité et cadre de vie 
pour les habitants (notamment ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩancienne voie ferrée). 

§ Maintenir les prairies, notamment le long 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, jouant un rôle écologique et 
permettant de limiter les crues. 

§ Conforter la ceinture de jardins, zones de 
transition avec les espaces agricoles. 

§ Préserver les gîtes à chiroptères, lieux de 
ǊŜŦǳƎŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 

Paysages 

§ De vastes espaces agricoles ouverts cadrés 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ 
relief : fond du Loup et vallée de la Mance. 

§ Des espaces de transition entre les 
paysages bâtis et non bâtis : prairies et 
jardins, haies boisées, ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ. 

§ Des bâtiments agricoles qui par leurs 
volumes et leurs implantations aux abords 
du village occupent une place 
prédominante dans les paysages. 

§ De vastes espaces ouverts où toute 
évolution ς positive ou négative ς est 
fortement visible. 

§ Une vue dominante depuis le Petite 
Gravelotte sur le village. 

§ Au sein du tissu bâti, un vaste espace de 
vue sǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŘŜǎ ǊǳŜǎ 
ŘΩ!Ǌǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ. 

§ La vallée de la Mance, un espace plus « 
intime » dans les paysages communaux, 
peu perceptible et peu accessible depuis le 
village. 

§ Anticiper les évolutions paysagères de 
Gravelotte, sur ses franges extérieures, 
fortement visibles depuis ses principales 
ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ 
vues panoramiques depuis les routes de 
WŀǊƴȅ Ŝǘ ŘΩ!Ǌǎ. 

§ Assurer la future accroche paysagère et 
urbaine entre le village historique et les 
lotissements en tenant compte des vues sur 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ. 

§ Porter une attention particulière sur les 
éléments structurant les paysages 
communaux : prairies et jardins animant les 
abords du village (notamment route de 
Rezonville et derrière rue de Metz), haies 
boisées rompant la relative monotonie des 
vastes espaces agricoles (notamment haie 
ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ 
route de Jarny), ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
accompagnant et mettant en scène les 
entrées dans Gravelotte. 

§ La Vallée de la Mance : de possibles 
qualifications de ses abords et de 
redécouverte de ce site naturel, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
village (création de cheminements)  

Risques 

§ 6 cavités souterraines sont recensées sur le 
ban communal. 

§ Plusieurs sites, en activité ou non, pouvant 
avoir occasionné une pollution des sols. 

 

§ Reporter les zones inconstructibles liées aux 
zones dΩŀƭŞŀ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ. 

§ Prendre des précautions dans les zones 
polluées en cas de projets (études, 
ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΧύ. 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
24 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

Habitat 

§ 1999 ς 2014 : un gain de près de 30% de 
population. 

§ Un desserrement des ménages encore 
relatif : 3,7 personnes par ménage en 1968, 
нΣт ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 

§ Un phénomène de vieillissement de la 
population plus limité ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Υ les 65 
ans et plus passant de 14% à 9% de la 
population entre 2009 et 2014. 

§ ¦ƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ propriétaire 
prédominant qui engendre une mobilité 
limitée (58% de ménages installés depuis 
10 ans ou plus). 

§ ¦ƴ ǇŀǊŎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 
récente : de 9 en 1999 à 47 en 2014 

§ Une vacance des logements de Gravelotte 
en progression mais restant faible : 3,9 % en 
2014 (13 logements). 

§ PLH 2011-2017, prolongé pour deux ans : 
inscrit la réalisation de 7 logements 
sociaux, de type PLUS sur la commune. 

§ Conforter une offre de logement diversifiée 
όǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴύ ǉǳƛ 
ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
de nouvelles populations, y compris de 
jeunes ménages et de ralentir le 
desserrement des ménages. 

§ Faciliter les mobilités résidentielles et 
apporter une offre de logements adaptée à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŞƴƛƻǊǎ Υ 
offre locative, logement de petite taille et 
accessibles, etc. 

§ Limiter la progression de logements vacants 
pour réduire le nombre de logements à 
produire pour maintenir la population 
communale. 

§ Respecter les objectifs inscrits au PLH, avec 
lequel le PLU doit entrer en compatibilité. 

Urbanisme 

§ Un village rue, dont la trame originelle a été 
ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Τ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
fortement passantes. 

§ Une grande disparité de types 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
(en conséquence des conflits, de leurs 
destructions et des périodes de 
reconstruction qui ont suivis). 

§ Rue de Metz, un front bâti imposant qui se 
distingue dans les paysages urbains. 

§ Une richesse de bâtiments institutionnels, 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
patrimoine bâti qui font ressortir deux 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊ Ŝǘ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎύ. 

§ Un potentiel de création de nouveaux 
logements Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ. 

§ Un patrimoine de mémoire riche et une 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻƛǉǳŜ 
ŘƛǎǎŞƳƛƴŞǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 

§ Rue de Metz, un front bâti imposant qui se 
distingue dans les paysages urbains et des 
éléments de façade plus ponctuels à 
préserver. 

§ Améliorer la cohésion entre une diversité de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
urbanisation linéaire le long des rues, 
lotissements pavillonnaires, petits ensembles 
collectifs) également fragmentés par les 
infrastructures qui les traversent. 

§ Une richesse de bâtiments institutionnels, 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
patrimoine bâti qui font ressortir deux 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊ Ŝǘ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎύ ǉǳƛ 
gagneraient à être affirmés dans les paysages 
ǳǊōŀƛƴǎ όǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
facilité des accès piétons, etc.) et mis en lien 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ 
notamment piétons. 

§ Un potentiel de création de nouveaux 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ł 
accompagner des équipements et des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ 
habitants : espaces publics (convivialité, 
stationnement ; possibles connexions entre 
les quartiers. 
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Transports et 
déplacements 

§ De part une organisation en « village-rue », 
un impact des routes important dans la 
perception générale du bourg. 

§ Une grande partie des habitations située à 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΦ 

§ Des parcours de balade balisés empruntant 
les chemins ruraux et les axes routiers de la 
commune. 

§ Des chemins et sentiers qui existent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ 
parcours. 

§ Des problématiques de stationnement là 
où la rue se resserre et où les fonctions se 
concentrent (équipements, habitation sans 
stationnement). 

§ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun existante dans les choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘƛǎǎǳΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ. 

§ Dans la continuité des aménagements de la 
rue de Metz, améliorer les circulations 
piétonnes le long des axes principaux et les 
conditions de stationnement aux abords des 
principaux équipements. 

§ Créer des continuités dans les parcours 
piétons, voire cycles, entre les quartiers de 
DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ. 

§ Anticiper les besoins et adapter les 
aménagements en matière stationnements 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

Équipement 
commercial / 

économie / loisirs 

§ En 2014, 79 emplois contre 69 en 1999 soit 
une évolution de 14 %, avec comme 
principal employeur le Musée de la guerre 
de 1870 et de l'Annexion. 

§ Des équipements culturels rayonnant à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όsalle des fêtes, 
bibliothèque) et un équipement rayonnant 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ aǳǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ 
de 1870. 

§ Des équipements sportifs et de loisirs : 
terrains de football et une aire de jeux 
communaux et une écurie avec manèges et 
carrière. 

§ т ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
bâtiments agricoles situés au contact direct 
et aux abords des habitations. 

§ Des activités équestres soulèvent des 
enjeux spécifiques : accès aux prairies, à un 
réseau de chemins adaptés. 

§ Des projets de développement et de 
diversification agricole : activités de 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
touristique. 

§ En 2020, installation complète de la fibre 
ƻǇǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ Ŏƻ-investissement 
ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǘ {CwΦ 

§ Préserver et valoriser une activité agricole 
dynamique sur la commune. 

§ Maintenir des reculs entre les habitations et 
les bâtiments agricoles, utiles à la 
préservation de ces structures agricoles. 

§ Valoriser les activités équestres : accès aux 
prairies, à un réseau de chemins adaptés. 

§ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
développement et de diversification agricole 
: activités de transformation, de vente, 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 

§ Conforter les équipements publics et leur 
accessibilité depuis les différents quartiers de 
Gravelotte. 

§ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
équipements pour la population actuelle et 
future. 

Modération de la 
consommation 

foncière 

§ Une densité de logements globalement 
importante, au regard de celle visée au sein 
du SCoTAM (2006-2015 : une densité 
moyenne de 20,3 logement/ha). 

§ Sur la base des données MAJIC, il est estimé 
que la consommation foncière sur la 
période 2008-2017 avoisine 6,4 ha 
(surfaces bâties et non bâties). 

§ Une densité globalement importante sur la 
commune, au regard de celle visée au sein du 
SCoTAM, à conforter pour les futures 
habitations. 
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4. [Ω!b![¸{9 59{ /!t!/L¢9{ 59 59b{LCL/!¢Lhb 9¢ 59 a¦¢!¢Lhb 

4.1. LE BILAN DE LA CONSOMMATION FONCIERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Données de cadrage 

En janvier 2016, les Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (NAF) de Gravelotte totalisaient 515 ha, soit 90 % du 
territoire . Ce ratio traduit le caractère relativement rural de Gravelotte mais aussi la configuration de son ban communal 
résultant de son histoire. Les 55 ha artificialisés se répartissent entre 22 ha bâtis et 33 ha non bâtis. 

 

Répartition ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ нлмс 

Occupation du Sol en surfaces tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Total 570,31 ha dont : 100 % dont :  

    Surface NAF      515,39 ha     90,4 % 

    Surface artificialisée totale :      54,92 ha dont :      9,6 % dont :  

          Bâtie           21,73 ha dont :            3,8 % dont : 

Habitat               20,77 ha dont :                  3,6 % dont : 

     individuel                      19,61 ha                       3,4 % 

     collectif                      1,16 ha                       0,2 % 

Non résidentiel                 0,89 ha                 0,2 % 

Dépendances isolées et 
autres 

                0,08 ha                 0 % 

           Non bâties           33,19 ha            5,8 % 

En 2016, la part des surfaces artificialisées non bâties par rapport aux surfaces artificialisées totales représente 60,4 %.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ζ Fichiers Fonciers », dans sa version de janvier 2016, et exploitée par 
ƭΩ!D¦w!aΦ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /9¢9 bƻǊŘ-Picardie des données MAJIC (Mise A Jour 
des Informations Cadastrales) qui sont elles-mêmes produites par la DGFiP. 
 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ Υ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜǊǊƻƴŞŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǇŞǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
difficile de les corriger. Aussi, les anomalies importantes constatées seront signalées mais non corrigées dans les bases, 
celles-Ŏƛ ǊŜǎǘŀƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Comparativement à la surface artificialisée bâtie, la surface artificialisée non bâtie est plutôt élevée sur Gravelotte. Cette 
importance est due à un réseau viaire assez important par rapport à la taille du village. 

{ƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
données MAJIC, la consommation foncière sur la commune de Gravelotte est essentiellement due au développement de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. La consommation foncière pour les surfaces artificialisées non bâties est répartie sur la période au 
prorata des consommations datées (terrains artificiels bâtis), ce qui accentue les pics de consommation. En 1950, les 
espaces NAF (Naturels, Agricoles et Forestiers) totalisaient 555 ha (valeur estimée), soit 97 % du territoire communal. 

La diminution des surfaces naturelles et agricoles est assez classique pour une commune de cette taille. Elle connaît les 
traditionnels pic et palieǊǎ Řǳǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ On repère assez distinctement les périodes suivantes : 

§ 1965-1976 : Période de forte consommation foncière ;  

§ 1977-1992 : Pause relative dans la consommation foncière ;  

§ 1993-1999 : Forte consommation foncière ;  

§ 2000-2009 : Nouvelle pause ;  

§ 2010-2015 Υ wŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  
 

B. Évolutions des espaces naturels et agricoles 

Les courbes suivantes montrent la consommation de terres agricoles sur Gravelotte et Metz Métropole, toutes destinations 
confondues. CŀǳǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŀǘŞŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ 
aux pertes pour le bâti. Cela renforce donc les pics de consommation foncière. 
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La période de consommation foncière la plus intense est intervenue à peu près en même temps sur Gravelotte que sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ La stabilisation de la consommation foncière sur Metz Métropole ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ 
Gravelotte qui voit, à partir de 2010, sa consommation foncière repartir à la hausse. Toutefois, il faut avoir conscience 
que les volumes en jeu à Gravelotte ne sont pas comparables à ceux de la Métropole.  

 

C. Évolutions des surfaces artificialisées 
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 Habitat individuel 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎǳƛǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜ ŘŜ aŜǘȊ Métropole. Il explique la quasi-totalité de la consommation foncière sur 
GravŜƭƻǘǘŜΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
visible sur Gravelotte. Le PLU sera déterminant en la matière. 

 

 Habitat collectif 

Il faut noter la ŦŀƛōƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ collectif sur Gravelotte. Au total, ce sont 1,22 ha qui lui est 
destiné dont 0,42 ha existaient déjà en 1950. Les surfaces restantes se sont constituées par petits sauts successifs au fil des 
années. On peut noter un saut de 0,33 ha en 2012, ce qui représŜƴǘŜ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

 

 Activités 

Il convient de prendre le terme « activités η ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ tout le bâti non résidentiel. Les parcelles 
déclarées en activités représentent 0,88 ha dont 0,56 ha existaient déjà en 1950. Un accroissement de 0,22 ha est à noter 
en 2013. Il faut aussi remarquer que les activités agricoles ne sont pas prises en compte ici ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ŀǾŜŎ т ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs. 

 

 Artificialisation non bâtie 

Les espaces artificialisés non bâtis sont des espaces qui ont une occupation « artificielle η ŎΩŜǎǘ-à-dire non agricole ou 
naturelle, sans pour autant accueillir de bâtiment. Ils correspondent aux routes, voiries diverses, voies ferrées, entrepôts 
non couverts ou encore les carrières. On peut observer des cas particuliers avec les terrains publics accueillant des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŎŀǊ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ aussi les 
qualifier « ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ». 
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[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ a!WL/ ŘƻƴƴŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ ōŃǘƛΦ On peut simplement en déduire ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
représentent 33 ha sur la commune de Gravelotte soit 5,8 % du territoire communalΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
сл ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όпф ҈ύ. Il faut noter 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 

 Corrélation ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ о ƳƻǘŜǳǊǎ όƻǳ ŦŀŎǘŜǳǊǎύ : 

§ LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ ;  

§ La baisse du nombre de personnes par ménage (décohabitation) Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
logements nécessaires à population constante ; 

§ La perte de densité du bâti. 
 

Un ou plusieurs de ces moteurs peuvent être inversés Υ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ 
ménage ou densification du bâti. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ōŀǎŜǎ мфтр Ŝǘ нлмоΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ мΣснΦ 

Pendant ce temps, la densité du bâti existant a augmenté, passant de 9,1 logement/ha en 1975 à 11,3 logement/ha en 
2013 (densités brutes selon définition SCoTAM), soit un facteur de dé-ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣуΦ 

Sur cette période 1975-2013, la population a été multipliée par 1,57 et le nombre de personnes par logements a été divisé 
par 1,28. /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ŎǊƻƛssance démographique suivie par le desserrement des ménages, qui ont été les 
moteurs de la consommation foncière entre 1975 et 2013. Le gain de densité du bâti a limité la consommation foncière 
bien que, les niveaux de densité restant faibles, cette limitation est assez relative. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
démultipliée par le phénomène sociétal de desserrement des ménages et par des formes urbaines peu denses. 

A notŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŜƴǘǊŜ мфтр Ŝǘ нлмоΣ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ōŀƛǎǎŞŜΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ уΣр ƭƻƎŜƳŜƴǘκƘŀ Ŝƴ мфффΣ 
pour ensuite remonter dans les années suivantes. Ce gain de densité a donc été relativement rapide et dénote un réel 
changement dans le mode ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Par comparaison, la croissance démographique sur la Métropole, pour la même période, a été de 1,10 mais elle a pu être 
sensiblement plus élevée que sur Gravelotte dans certaines petites ou grandes communes de la Métropole. Le 
ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜ мΣпс ǇƻǳǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

 

 Zoom sur les 10 dernières années : 2008-2017 

Les dix dernières années connues par MAJIC vont de 2006 à 2015 (données janvier 2016). On ne connait donc avec précision 
que les 8 années 2008 -2015. Les 2 dernières années sont à estimer à partir des tendances observées et du terrain. 

La consommation foncière totale (bâti + non bâti) issue des données MAJIC peut être estimée à 6,35 ha sur la période 
2006-2015 soit une moyenne annuelle de 0,64 ha/an. Vu les irrégularités dans cette consommation, il est préférable 
ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en considérant que la consommation annuelle moyenne reste 
identique sur les années suivantes. On peut donc estimer, sur base des données MAJIC, que la consommation foncière 
sur la période 2008-2017 doit avoisiner 6,4 ha. 

9ƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмн όŀƴƴŞŜǎ ŎŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎ ƻōƭƛƎŜƴǘύΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ мΣмнΦ [Ŝǎ facteurs 
explicatifs dominants sont la croissance démographique (x 1,22) et la décohabitation (x 1,07). La densification du bâti 
existant (x 0,85) a fait baisser la consommation foncière. 

Les logements construits sur les 10 dernières années connues (2006-2лмрύΣ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ en respectant une densité moyenne 
de 20,3 logement/ha, ce qui correspond aux objectifs du SCoTAM pƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩarmature 
urbaine (20 logements/ha). Ce bon résultat est notamment dû à la création de 39 logements collectifs sur les 63 créés au 
cours de la période. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ǉǳΩŜƭƭŜ 
applique depuis 10 ans pour répondre aux critères du SCoTAM. 
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4.2. LE BILAN DES REGLES DΩURBANISME APPLICABLES CETTE DERNIERE DECENNIE 
 

 Le passage du POS au RNU 

 
Sur la dernière décennie (période 2006-нлмрύΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ th{ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ route de Rézonville ou 
rue du Pâquis. La création de logements ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ζ Grand Pré », en 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜΣ ǊǳŜ Řǳ tŃǉǳƛǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǊǎΦ  
 
De cette dernière décennie (2006-
2015) résulte la consommation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,5 hectare dédié 
Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩune soixantaine 
habitations répartit comme suit :  

§ En zone urbaine « U » du POS : 
0,3 ha pour les 29 logements 
collectifs impasse du 
Ruisseau et les quelques 
habitations individuelles en 
interstice du tissu bâti existant ; 

 

§ En zone à urbaniser « 1NA » du 
POS : 0,9 ha pour le lotissement 
des « Annevals » en face du 
cimetière, 0,2 ha pour sept 
maisons jumelées rue du Pâquis 
et une maison individuelle le 
long de la route de Rézonville.  

 
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ pour la 
création du musée départementale 
de la Guerre de 1870 et de 
ƭΩ!ƴƴŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мΣп Ƙŀ 
(0,5ha bâtiment + 0.9ha parking).  
 

¶ Les Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (NAF), représentent 515 ha en 2016 soit 90 % du territoire 
contre 97 % en 1950 ;  

¶ 5Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ;  

¶ Une diminution des surfaces naturelles et agricoles assez classique pour une commune de cette taille. 
Elle ne connaît que les traditionnels pics Ŝǘ ǇŀƭƛŜǊǎ Řǳǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ. On distingue 
clairement les périodes suivantes : 1965-1976 : Période de forte consommation foncière / 1977-1992 
: Pause relative dans la consommation foncière / 1993-1999 : Forte consommation foncière / 2000-
2009 : Nouvelle pause / 2010-2015 Υ wŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ;  

¶ Une ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ мΣсн ŜƴǘǊŜ мфтр Ŝǘ нлмо Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 
passant de 9,1 logement/ha à 11,3 logement/ha ;  

¶ Une consommation foncière moyenne de 0,64 ha/an entre 2006 et 2015.  

[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[¦ ǎŜǊŀ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ tous sans remettre en cause les équilibres naturels et 
agricoles. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Şǘŀƛǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ th{ όtƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳent en octobre 
1975. Cependant, en application des articles L.174-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŜƭǳƛ-ci est devenu 
ŎŀŘǳŎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмтΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ wb¦ όwŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire communal. 

Estimation de la consommation foncière en 2018 ς ancien POS de 1975 
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Avant sa caducité, le POS approuvé par la commune 
de Gravelotte dans sa dernière version (modification 
ƴϲс ŘŜ нлмпύ ƴŜ Ŏƛōƭŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ à 
une future urbanisation : la zone 1NA du « Grand 
Pré η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ оΣмо 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
 
Depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a en novembre 
2014, 22 nouveaux logements ont été autorisés 
dans le cadre du permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ du lotissement 
« Clos Saint Antoine ». Ce dernier, dont 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ 
représente une surface de 1,2 ha. Il reste donc 
environ 1,9 ha à mobiliser dans ce secteur, ciblé par 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ мb! όŁ ǳrbaniser).  

  

 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпΣ ƭŜ th{ Ŏƛōƭŀƛǘ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩespaces et équipements publics : le secteur NCe1, ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ лΦнн ƘŀΣ Şǘŀƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩun parc paysager pédagogique Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ b/ŜпΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ лΦту ƘŀΣ était lui ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
centre socio-ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ city stade. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ wb¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦. Pour rappel, le RNU implique, en 
particulier, ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 
 
 

4.3. LE BILAN DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES TISSUS URBAINS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-4, le présent rapport rend compte de la 
capacité de densification et de mutation des espaces bâtis de Gravelotte, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales propres à la commune. Il sΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ potentiel théorique, 
réalisable suivant différents processus. 
 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎƻƳōƛŜƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
tŀǊǘƛŜǎ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƴƛǎŞŜǎ όt!¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŎƛ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦Φ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
et renouvellement du tissu urbain vient se déduire des besoins de création de nouveaux logements en 
extension urbaine de manière à économiser le foncier naturel et agricole conformément aux attentes du 
SCoTAM.  
 
Cette analyse tient compte des contraintes existantes, notamment topographiques, des problématiques, des 
sensibilités et des qualités divers, présentés dans le cadre du diagnostic territorial :  
Î agriculture (proȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ; 
Î environnement (continuité écologique, zone humide, trame boisée, risques naturels) ; 
Î paysage (cône de vue, coupure verte entre deux enveloppes urbaines, vergers et jardins attenant à un 

bâti dense). 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ře la commune de Gravelotte et concerne :  
Î les logements vacants ; 
Î le potentiel de densification ; 
Î les capacités de mutation. 

EXTRAIT ANCIEN POS DE GRAVELOTTE, REGLEMENT GRAPHIQUE, 
VERSION FEVRIER 2014 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE GRAVELOTTE Î AGURAM 

 
33 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

 Logements vacants 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ démographie et habitat ηΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ CƛƭƻŎƻƳ 
2015, 16 logements sont vacants sur la commune.  
[Ŝ {/ƻ¢!a Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀtion et de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ όŎƛōƭŜ нΦмтύΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎŜ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ мл҈ 
du parc vacanǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ όǾŀŎŀƴŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 
550 logements.  
 
Il précise également que ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
une vacance supérieure à 7%, un objectif de résorption de la vacance et précisent, au travers de leurs 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ  
 
/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ vacance de 4,8 %, inférieur au 
pourcentage de 7 % fixé par le SCoTAM. 
 

B. Potentiels de densification  

La densification des tissus urbains est souvent possible à travers les « dents creuses » qui correspondent à une 
ou plusieurs parcelles non bâties situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 
Après analyse des tissus urbanisés de Gravelotte, on estime le potentiel en densification à 8 logements, 
réalisables selon différents processus. Ce potentiel est estimé au regard de la disponibilité foncière. 
 
Ils sont présentés ci-ŀǇǊŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ 
en plusieurs catégories :  
 

§ Des dents creuses desservies directement depuis la rue, constituant des espaces interstitiels entre deux 
cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǾƻƛǊƛŜΣ ŜŀǳΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύΦ /Ŝǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ 
front de rue suffisante pour accueillir une construction ; si des opérations privées et ponctuelles y 
voyaient le jour ;  
 

§ Des dents creuses, mobilisables suite à un travail de recomposition du parcellaire (division foncière ou 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύ Ŝǘκ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǿƻƛrie, etc.). Elles 
sont donc pour ces raisons, théoriquement plus complexes à mobiliser. 
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Potentiel de densification du tissu bâti existant par mobilisation de dents creuses 

Localisation / parcelle(s) concernées Surface  
Potentiel 
identifié 

Commentaires 

 
Entrée Nord ς Route de Jarny 

parcelle n°535 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

700 m2 
1 

logement 

Possible implantation en front de rue, 
dans la continuité des implantations 
des habitations voisines de la route 
de Jarny (zone agglomérée).  
 
Présence de quelques arbres fruitiers 
sans valeur patrimoniale.  

 
Route de Jarny ς proximité carrefour 

parcelle n°26 

 
 
 
 
 
 
 
 

515 m2 
1 

logement 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 
arborée, cet espace représente une 
dent creuse urbanisable. 
 
La commune souhaite toutefois 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
de 5 mètres sur la parcelle afin de lui 
permettre de rejoindre une parcelle 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ et jouxtant 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳǳǎŞŜ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ 

 
LƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ ςPetite rue 

Proximité de la Mairie 
parcelle n°139 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

440 m2 
1 

logement 

A proximité immédiate de la Mairie, 
cet espace est actuellement occupé 
par un jardin cultivé. Avec un accès 
direct sur la parcelle depuis la rue 
ŘΩ!ǊǎΣ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ м 
logement. 
 
Une attention particulière doit être 
ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŀƴŎƛŜƴ 
entourant la parcelle et pouvant être 
préservé en limite séparative. 
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wǳŜ ŘΩ!Ǌǎ ς Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ 

parcelle n°132 
 
 
 
 
 
 
 
 

780 m2 
1 

logement 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ tenant 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƘŜǊōŞŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ 
habitation. 
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
futurs accès amenés à desservir le 
secteur à urbaniser du Grand pré. 

 
 

Potentiel de densification du tissu bâti existant par recomposition du parcellaire 

Localisation / parcelle(s) concernées Surface  
Potentiel 
identifié 

Commentaires 

 
Rue du Grand Pré 

parcelle n°177 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1110 m2 
1 

logement 

Même si ce terrain correspond à une 
espace jardiné attenant à une 
habitation, sa taille importante prête 
à division parcellaire. 
 
Ce potentiel est estimé à 1 logement 
ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ 
depuis la rue du Grand Pré.   

 
wǳŜ ŘΩ!Ǌǎ ς Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ 

parcelle n°137 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

430 m2 
1 

logement 

Cette dent creuse semble possible 
après division parcellaire.  
 
Le terrain est actuellement occupé 
par quelques arbres fruitiers qui, sans 
valeur patrimoniale particulière, 
ƴΩŜƳǇşŎƘŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
maison individuelle à cet 
emplacement.  
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
futurs accès amené à desservir le 
secteur à urbaniser du Grand pré. 
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Petite Rue 

parcelles n°459-460 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

750 m2 
1 

logement 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
construction sur cet espace 
actuellement utilisé comme jardin.  
 
Il est cependant nécessaire de prévoir 
une recomposition parcellaire. 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
Petite Rue.  

 
wǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ŀǳ 

parcelles n°51-52-53-54-55-56-57-58 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1300 m2 
1 

logement 

Un permis de construire prévoyant un 
logement a déjà été déposé sur ce 
terrain.  
 
Les travaux sont sur le point de 
démarrer. 

 

C. Capacités de mutation 

hƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎƛǘǳŞǎ ǊǳŜǎ ŘŜ aŜǘȊ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, soit pour la création de logements, soit la création de meublés 
de tourisme (gîte). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǊŜǎǇectivement :  
 

§ 5Ωǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ, en pierre, qui représente un 
potentiel de création de 4 logements (au regard de la taille 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘύ ; 
 
 
 
 

§ 5ΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘƛǎǘƛƭƭŜǊƛŜ, non liée à une exploitation agricole, 
correspondant également un bâti ancien et en pierre. 

 
 
 
 
Il est par ailleurs ici rappelé que les logements ŎǊŞŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ 
périurbains, ne sont pas à déduire des objectifs de production de nouveaux logements au sens du SCoTAM. 
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D. 9ǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Les franges jardinées et certains fondǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
et cela pour plusieurs raisons.  
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǇŀǊŎŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ réelles difficultés techniques 
(complexité du parcellaire, ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜύΦ aŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł des 
éléments naturels de qualités paysagères et environnementales. Ils jouent un rôle de transition paysagère avec 
les ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊƻǳǘŜ ŘŜ WŀǊƴȅ Ŝǘ ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ 
une biodiversité dite ordinaire. Ils sont aussi des espaces ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
bâti dense du village-rue ancien de Gravelotte όǊǳŜ ŘΩ!ǊǎΣ ǊǳŜ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎύ.  
 
Ils sont ainsi préservés de la construction de nouvelles habitations. 
 

 
 
 
 
 

  

Ce sont 8 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ !ǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
25% de rétention foncière, on retient 6 logements qui viennent se déduire des besoins. 
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5. [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w ;¢!.[Lw [9 t!w¢L 5Ω!a;b!D9a9b¢  

5.1. ARTICULATION DU PLAN AVEC LES AUTRES DOCUMENTS, PLANS OU PROGRAMMES 
 

A. Rappel de la réglementation 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-18 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
122-4 du Code de l'environnement, avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 
 
[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
La loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩaccès au 
logement et la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) ont 
affirmé le rôle intégrateur du SCoT, en supprimant le lien juridique des PLU avec certains documents de rang 
supérieur au SCoT lorsque le PLU est couvert par un SCoT. 
 
Concernant le PLU de Gravelotte, le SCoTAM joue un rôle intégrateur. 
 
[Ŝ t[¦ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜnts de rang supérieur déjà intégrés dans le 
{/ƻ¢!aΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ƴƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a όнл ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2014) ou ayant été révisés depuis, seront présentés dans les paragraphes qui suivent. 
 
Concernant le SCoTAaΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
(SCoT) sont notamment compatibles avec : 

§ Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du Code de l'environnement : 
Gravelotte fait partie du périmètre du PNR de Lorraine ; 

§ Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) prévus à l'article L. 212-1 du Code de l'environnement : Gravelotte fait partie du périmètre 
du SDAGE Rhin-Meuse ; 

§ Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévus 
à l'article L. 212-3 du Code de l'environnement : DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ {!D9 Τ 

§ Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation 
(PGRI) pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations 
fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même article L. 
566-7 : Gravelotte appartient au périmètre du PGRI du district Rhin ; 

§ Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-21 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ {/ƻ¢ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ 

§ Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) prévu à l'article L. 4251-3 du Code général des collectivités territoriales (le SRADDET de la 
région Grand Est, auquel Gravelotte se rattache, a été approuvé le 24 janvier 2020) ; 

§ Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) prévus à l'article L371-3 du Code de 
l'environnement (Gravelotte fait partie du périmètre de SRCE de Lorraine) ; 

§ Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L515-3 du Code de l'environnement. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ t[¦Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-4 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀvec :  

§ Les SCoT : DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ Τ 

§ Les plans de déplacements urbains (PDU) et les programmes locaux de l'habitat (PLH) : Gravelotte fait 
partie du périmètre du PDU et du PLH de Metz Métropole ; 

§ Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. 
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Par ailleurs, les PLU doivent également prendre en compteΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L131-5 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 
le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) prévu à l'article L. 229-26 du Code de l'environnement : Gravelotte 
fait partie du périmètre du PCAET de Metz Métropole. 
 

Le projet de PLU de Gravelotte est rendu compatible avec les orientations des différents documents de 
portées supra-communales. Lors de son élaboration, les indications et prescriptions de ces documents 
cadre ont été un élément fondateur des réflexions communales. 

 

B. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t[¦ de Gravelotte doit être 
compatible 

 

§ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ 

Le SCoTAM, approuvé le 20 novembre 2014 et dont la révision a été prescrite en juillet 2017, couvre un périmètre 
de 225 communes qui englobe la totalité de Metz Métropole, dont Gravelotte fait partie. 

Le SCoTAM est un document de planification qui fixe les orientations fondamentales de l'aménagement du 
territoire. C'est un document d'aide à la décision, un projet pour les vingt prochaines années. Il détermine les 
grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels, agricoles et forestiers. D'autre 
part, il doit permettre de satisfaire les besoins en logements, les activités économiques, les équipements publics, 
en veillant à la desserte en moyens de transports, à la préservation des ressources naturelles et à l'utilisation 
économe et équilibrée des sols. Enfin, il assure la cohérence des politiques d'habitat, de déplacements, 
d'équipement, d'environnement ou commerciales des différentes collectivités. 

Le SCo¢!a ǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ DǊŀƴŘŜ wŞƎƛƻƴΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢!a ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ développement aux échelles nationale, européenne et 
internationale, en valorisant ses atouts et en déployant ses fonctions métropolitaines. 

Le SCoTAM se fixe donc trois grands objectifs : 

¶ ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ » pour modifier en profondeur 
ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳŜ ǊŜƴǾƻƛŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭŞǎ 
ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ 
 

¶ ζ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ η pour asseoir un projet de 
développement territorial qui soit au plus près des attentes et besoins de la diversité des habitants du 
{/ƻ¢!aΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ζ vie de 
proximité η Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
 

¶ « Promouvoir un urbanisme et un aménagement durables » pour assurer une transition durable de 
ƴƻǘǊŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴƻōƭŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
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CARTE DE LOCALISATION DES EPCI ET COMMUNES DU SCOTAM ς 1ER JANVIER 2017 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ du SCoTAM est accompagné par le Document 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ [Ŝ 5hh ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t!55 ǇŀǊ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴisme juridiquement opposables aux documents et autorisations 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ όt[¦Σ t5¦Σ t[IΣ ½!/ΧύΦ 

[Ŝ 5hh Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ : 

1/ Objectifs et principes généraux relatifs aux ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

¶ Organisation du territoire et de la vie locale 

¶ Objectifs généraux de développement 

¶ Principes de prévention des risques 

¶ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Les outils au service des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 
2/ Orientations relatives à la trame verte et bleue, à la valorisation des ressources, du patrimoine et des 

paysages : 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ Orientations relatives à la valorisation des ressources 

¶ Orientations relatives à la préservation et à la mise en valeur du patrimoine et des paysages 

 
3/ Orientations relatives à la politique des transports et des déplacements : 

¶ Schéma intermodal de déplacements 

¶ Schéma des infrastructures de transport 

À noter que le SCoTAM est actuellement en cours de révision, en particulier pour être rendu compatible avec 

les orientations du SDAGE et du PGRI Rhin-Meuse (2016-2021). La révision est soumise à évaluation 

environnementale. 
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§ Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Metz Métropole 
 

La commune de Gravelotte appartient au périmètre de Metz Métropole. 
Le PDU de Metz Métropole, approuvé en avril 2006 et mis en révision le 14 octobre 2013, a pour ambitions 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville « élargi », 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ Vallée de la Moselle et sur le plateau 
Lorrain, Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 
 
Les objectifs du PDU sont les suivants : 

¶ Mettre en cohérence les stratégies développées dans les documents de planification déjà 
approuvés 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Régional et Européen 

¶ Mise en valeur et affirmation des centralités urbaines à toutes les échelles 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville ainsi que la qualité des liaisons dans le pôle urbain continu 
et entre les bourgs 

¶ Améliorer la qualité de vie 

¶ Améliorer la sécurité des déplacements 

¶ Définir la place et le rôle de chaque mode de transports 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
de transports 

¶ Développer une politique de stationnement 

¶ Accompagner lŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

¶ Informer, communiquer et sensibiliser 

¶ Observer, évaluer 
 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t5¦ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

§ Le Programme Local ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ 
Metz Métropole a été approuvé en juillet 2011, modifié en 2018 et est actuellement en cours de révision. Le PLH 
fixe 4 orientations prioritaires pour la période 2011-нлмт ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ « un logement pour 
tous » : 

1 / Fixer et attirer les jeunes ménages et les familles sur le territoire 

¶ Atteindre un rythme de production de logements satisfaisant 

¶ Diversifier la typologie des logements 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

¶ Instaurer une politique foncière en faveur du logement aidé 
 
н κ wŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 

¶ wŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

¶ Adapter les logements des personnes âgées et/ou confrontées à un handicap 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘiants 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 
 
о κ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

¶ Améliorer la qualité du parc existant (privé et public) et lutter contre la précarité énergétique 

¶ Soutenir la production de logements neufs de qualité 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŀƭƭƛŀƴǘ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ  
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п κ tŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ Renforcer la politique communautaire et la place de Metz Métropole 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du PLH 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

¶ Mettre en cohérence le PLH avec les autres documents de planification (PLU et SCOT) 
 

§ [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύ 

[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aŜǘȊ-Frescaty possède un plan ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нф ƻŎǘƻōǊŜ мфтсΦ /Ŝǘ ŀŞǊƻǇƻǊǘ 
ƴŜ ǊŜœƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aŜǘȊ-Nancy-Lorraine à Goin en 1991. Bien que son PEB reste en vigueur malgré la fermeture de la 
ōŀǎŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜΣ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ 

C. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SCoTAM et avec lesquels le PLU de Gravelotte doit être compatible 

 

§ La Charte du Parc Naturel Régional de Lorraine   
 
La commune de Gravelotte fait partie du périmètre du PNR de Lorraine. La charte ayant été adoptée en 2015, 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Ŏƛ-dessous. La charte a été 
coconstruite autour de 3 grandes vocations qui sont déclinées en 10 orientations stratégiques et 28 objectifs 
opérationnels.  
 
Vocation 1 : Un territoire qui préserve et valorise ses espaces, ses ressources naturelles et ses diversités :  

¶ O 1.1 Conforter et préserver les grandes zones emblématiques de notre territoire et la nature 
ordinaire 

¶ O 1.2 Valoriser la forêt tout en respectant ses équilibres 

¶ h мΦо tŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ 

¶ h мΦп {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
Vocation 2 : Un territoire qui participe à l'attractivité de la Lorraine :  

¶ O 2.1 : Valoriser les joyaux de la biodiversité et du paysage 

¶ h нΦн Υ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƴƻǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
patrimoines 

¶ O 2.3 : ConstitǳŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wŞƎƛƻƴ 
 
Vocation 3 : Un territoire qui construit son avenir avec ses bassins de vie et ses populations :  

¶ O 3.1 Faire émerger et soutenir les initiatives économiques de développement durable 

¶ O 3.2 AcŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ  

¶ h оΦо {ΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ 
 

§ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƛƴ-Meuse 2016-2021 

La commune de Gravelotte appartient au bassin hydrographique du Rhin. La révision du Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƛƴ Ŝǘ aŜǳǎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ 
нлмрΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛons fondamentales sont rappelées ci-dessous. Elles fixent les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ƧŜǳΦ 9ƭƭŜǎ 
sont organisées en 6 thèmes, eux-mêmes déclinés en orientations. Le thème 5 (Eau et aménagement) concerne 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

Thème 1. Eau et santé 
Thème 2. Eau et pollution 
Thème 3. Eau nature et biodiversité 
Thème 4. Eau et rareté 
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Thème 5. Eau et aménagement du territoire 

¶ Orientation T5B - O1 : Dans des situations de déséquilibre quantitatif sur les ressources ou les rejets en 

ŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ 

¶ Orientation T5B - O2 : Préserver de toute urbanisation les parties de territoire à fort intérêt naturel. 

¶ Orientation T5C - O1 : [ϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎƛ 

la collecte et le traitement des eaux usées (assainissement collectif ou non collectif) qui en seraient 

issues ne peuvent pas être effectués dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur et 

si l'urbanisation n'est pas accompagnée par la programmation des travaux et actions nécessaires à la 

réalisation ou à la mise en conformité des équipements de collecte et de traitement. 

¶ Orientation T5C - O2 Υ [ϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎƛ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 

à la réglementation en vigueur et si l'urbanisation n'est pas accompagnée par la programmation des 

travaux et actions nécessaires à la réalisation ou à la mise en conformité des équipements de 

distribution et de traitement.  

¶ Certaines orientations sont intégrées dans le PGRI (voir paragraphe suivant) 

Thème 6. Eau et gouvernance 
Les objectifs de qualité et de quantité ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

 
REPARTITION DES OBJECTIFS PAR NATURE DE MASSES DΩEAU (EXTRAIT DU SDAGE RHIN-MEUSE 2016-2021) 

 
Le SDAGE Rhin-aŜǳǎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 
 

§ [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ wƘƛƴ нлмс-2021 

Les Plans de Gestion du Risque Inondation ont pour origine la directive européenne 2007/60/CE relative à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘƛǘŜ ζ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ηΦ 

Gravelotte appartient au périmètre du PGRI du district Rhin, approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur de 
ōŀǎǎƛƴ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
du PGRI du district Rhin sont donc présentés dans le paragraphe suivant.  

Les sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ 
Gravelotte, sont contenus dans les objectifs 3 et 4 détaillés ci-dessous : 

Objectif 1 : favoriser la coopération entre les acteurs 
Objectif 2 : améliorer la connaissance et développer la culture du risque 
Objectif 3 : aménager durablement les territoires 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ оΦм Υ tŀǊǘŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ǎŞƳŀƴǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ  

¶ hōƧŜŎǘƛŦ оΦн Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
enjeux en zone inondable  
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¶ Objectif 3.3 : Limiter le recours aux aménagements de protection et prendre en compte les ouvrages 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

¶ Objectif 3.4 : Réduire la vulnérabilité des enjeux par des opérations sur le bâti existant et par la prise en 
compte du risque inondation dans les constructions nouvelles  

Objectif 4 : prévenir le risque par une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 

¶ Objectif 4.1 (orientation T5A ς O4 du SDAGE 2016-нлнмύ Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
des crues  

¶ Objectif 4.2 (orientation T5A ς O5 du SDAGE 2016-2021) : Limiter le rejet des eaux pluviales dans les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  

¶ Objectif 4.3 (orientation T5A ς O6 du SDAGE 2016-нлнмύ Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ruissellement sur les bassins versants ruraux et périurbains, par la préservation des zones humides et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ  

¶ Objectif 4.4 (orientation T5A ς O7 du SDAGE 2016-нлнмύ Υ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ 

Objectif 5 : se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale 

[Ŝ tDwL Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ wƘƛƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 

D. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ de Gravelotte doit prendre en 
compte 

 

§ Le Plan Climat Air Énergie Territorial de Metz Métropole 

Le Plan Climat-Énergie Territorial est un plan mis en place par chaque territoire pour lutter contre le changement 
climatique.  

Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǾƻƭŜǘǎ Υ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
aux effets du changement climatique. Il a été rendu obligatoire par la loi Grenelle 2 pour les régions, les 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 
communautés de communes de plus de 50 000 habitants. Les territoires doivent mettre en place une politique 
générale, concernant aussi bien le transport, le bâtiment, les énergies renouvelables, leur permettant de diviser 
ǇŀǊ п ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩƛŎƛ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл % des émissions de 
ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜΦ  

Le deuxièƳŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ǾŀǊƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ƭƻŎŀƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ Ƴƛǎe en place et intégrée à chaque programme 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ό{/ƻ¢Σ t[¦Σ th{ύΦ 

[Ŝ t/!9¢ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ по ŦƛŎƘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ р ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Υ 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ t/!9¢ 

¶ Améliorer la performance énergétique des bâtiments publics et des logements 

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

¶ Accompagner les entreprises locales vers une économie éco-exemplaire 
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E. 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
PLU de Gravelotte doit prendre en compte 

 

§ SRCE de Lorraine 
 

Le SRCE de Lorraine a été adopté par arrêté préfectoral le 20 novembre 2015, aǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aΦ 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ {w/9 ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-dessous. 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ η Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ les documents de rang inférieur 
(t[¦ǎΣ {/ƻ¢ǎΣ Χύ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ cause les orientations générales définies par la norme supérieure 
(le SRCE). 
 
Le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {w/9 Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ о ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΦ [ΩŀȄŜ !Σ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-dessous, concerne 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme. 
 
Axe A : Intégrer les continuités écologiques dans les plans et projets  

¶ 9ƴƧŜǳ ƴϲм Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Enjeu n°2 : préserver les continuités écologiques 

¶ Enjeu n°3 : restaurer les continuités écologiques 
 
!ȄŜ . Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢±. Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
 
!ȄŜ / Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/9 
 
À noter que le SRADDET a été approuvé le 20 janvier 2020 et intègre les SRCE des trois anciennes régions, dont 
le SRCE de Lorraine. 
 

§ SRADDET Grand Est  
 

Le SRADDET fixe 30 objectifs organisés autour de deux axes stratégiques :  
Axe 1 : Changer de modèle pour un développement vertueux de nos territoires. 

¶ Objectif 6 : Protéger et valoriser la nature, la fonctionnalité des milieux et les paysages   

¶ Objectif 7 : Préserver et reconquérir la Trame verte et bleue  

¶ Objectif 8 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  

¶ Objectif 9 : Valoriser la ressource en bois avec une gestion multifonctionnelle des forêts  

¶ Objectif 10 : Améliorer la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau  

¶ Objectif 11 : Économiser me foncier naturel, agricole et forestier  

 
Axe 2 : Dépasser les frontières et renforcer la cohésion pour un espace européen connecté.  
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5.2. LA COMPATIBILITE AVEC LE SCOTAM ET LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

A. Cadre réglementaire général 

La loi du 2 Juillet 2010 portant Engagement National pour ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ dite : « Grenelle II » a défini le 
{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳǇǊŀ-communale des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement durables.  
 
/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře plusieurs grands objectifs : 

§ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
surfaces agricoles et naturelles ; 

§ Créer un lien entre la densité de logements et la desserte opérée via les transports en commun de 
manière à réduire les besoins de déplacements ; 

§ Assurer une répartition géographiquement équilibrée et économe en espace ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
des commerces et services ; 

§ Préserver la biodiversité : conservation, restauration, remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

§ Intégration des enjeux liés aux effets de serre, ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et de la production 
énergétique propre et sûre à partir de sources renouvelables. 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
compatibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT). Pour Gravelotte, le Schéma de Cohérence 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ ŀ ŞǘŞ approuvé le 20 novembre 2014. Il est en cours de 
révision depuis le 03/07/2017 pour intégrer de nouveaux EPCI issus de fusions : les CC Houve Pays Boulageois et 
Mad & Moselle.  
 
Le SCoTAM a pour ambition majeure ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ 
de la Grande Région. Pour cela, il définit trois axes Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ 
quotidienne des habitants tout en renforçant la cohésion sociale.  Leǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
précisent également que les PLU sont compatibles avec les dispositions Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) des SCoT. 
 
En application de la loi Évolution du Logement et Aménagement Numérique (ELAN) du 23/11/2018, une 
simplification de la hiérarchie des normes ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
ordonnance dans un délai de 18 mois. Le lien de prise en compte devrait être supprimé au profit de la seule 
compatibilité. Pour les PLU, le SCOT demeure le document cadre avec lequel il doit être compatible.  
 

B. Compatibilité générale avec le SCoTAM 

Les orientations du PLU de Gravelotte sont compatibles avec les dispositions du SCoTAM, notamment sur les 
points suivants : 

§ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a Τ 

§ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 

§ La mise en adéquation de la production de logements avec les objectifs du SCoTAM ; 

§ Le respect des équilibres économiques ; 

§ La politique des transports et des déplacements ; 

§ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
Le PLU de Gravelotte assure également une cohérence ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ Metz Métropole 
en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de déplacements. 
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C. Positionnement de Gravelotte Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Le SCoTAM définit une armature urbaine qui vise à proposer une organisation du territoire permettant de 
limiter les besoins de déplacements des populations. Pour cela, il comprend une hiérarchisation des communes, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ qualité de leur desserte via 
les transports en commun. À ce titre, la commune de Gravelotte ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ηΦ 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢!a ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ pour 
attribuer des objectifs de production en matière de logements, par intercommunalité, dans le Document 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜΣ ŀu sein du rapport de présentation. 

 
 

 
 
Située en frange ouest de la métropole messine, la commune de Gravelotte possède un caractère à la fois rural 
et périurbain. Elle accueillait 816 habitants en 2014. Elle est traversée par 3 routes départementales qui en font 
ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ métropole, depuis la Meuse et le Jarnisy. Le bourg de Gravelotte est doté de services, 
commerces όōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ƎŀǊŀƎŜύ Ŝǘ ŘΩéquipements (école, bibliothèque, salle des fêtes, terrain de 
sport, aire de jeuxύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΦ De plus, 
du fait des événements historƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ lieux de visites et 
de commémorations, avec notamment un musée départemental, le musée de la Guerre de 1870 et de 
ƭΩAnnexion. 

[ΩARMATURE URBAINE GUIDE DE LΩORGANISATION DU TERRITOIRE ET DE LA VIE LOCALE ς SOURCE : DOO DU SCOTAM 
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En tant que « commune rurale et périurbaine », le SCoTAM identifie pour Gravelotte un objectif de maintien 
de sa vitalité et de son animation Υ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ services à 
la personne et du tissu associatif.  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ Gravelotte concourt, à travers ses 
différentes orientations, aux objectifs visés par le SoTAM, notamment la ŎƛōƭŜ мΦр Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ : ζ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ 
vivants et animés ». 
 
Le PADD de Gravelotte vise à continuer à produire une offre de logements diversifiée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Il tend à ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ, pour asseoir la vitalité villageoise. Il 
ambitionne également une valorisation des aménités paysagères et patrimoniales du village, en préservant 
leurs qualités écologiques et architecturales, et en favorisant leur accessibilité.  
 
Ainsi, les trois orientations du projet territorial  de Gravelotte contribuent à faire de la commune un espace 
périurbain animé et vivant. 
 
 
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ ŘŜ Gravelotte 

 

Compatibilité entre le projet de territoire Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 1 

hōƧŜŎǘƛŦ мΦр 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Conforter un panel de logements 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
résidentiel des ménages  

Section 1 

Cible 1.5 Mise en place de 
conditions favorables au maintien 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ 
vivants et animés 

Cible 1.7 Accueil de nouveaux 
habitants en fonction du niveau de 
services qui peut être fourni 

Orientation 2  

2.1 Affirmer les centralités du bourg 
et leurs diverses vocations 

2.2 Apporter une évolution globale du 
ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 

нΦо wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
au rayonnement local et supra-
communal 

2.4 Créer des parcours entre les lieux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ 
réseau de chemins   

2.5 Conforter des espaces de 
respiration et des lieux de rencontre 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
commune, et conforter des espaces de 
rencontres collectifs et de balades, 
supports de la vie locale 

 

Orientation 3 

Objectif 3.3 Identifier les alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

Protéger les éléments de paysage qui 
singularisent la commune, en 
commémorant son passé et en 
ǎȅƳōƻƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

Orientation 1 

Objectif 1.1 Conforter la dynamique 
démographique tout en limitant son 
impact sur le foncier agricole et 
naturel 

Viser une croissance démographique 
raisonnée et maîtrisée, au regard des 
tendances passées, et des besoins 
ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ  

Section 2  

Cible 2.4 Détermination au plus 
juste des besoins fonciers 
nécessaires au développement du 
territoire  
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Orientation 2 

Objectif 2.6 Prendre en considération 
les points de vue et panoramas 
majeurs de la commune  

Décliner des orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł 
construire des paysages urbains de 
qualité : création de franges 
paysagères, limitation des hauteurs, 
etc. 

Section 4  

Cible 4.1 Insertion des projets dans 
leur site et leur environnement  

Orientation 1  

Objectif 1.3 Maintenir les 
composantes urbaines les plus 
caractéristiques    

Formuler des règles protégeant les 
principales qualités urbaines et 
architecturales de Gravelotte : fronts 
urbains continus, décors en façade de 
certaines constructions, église, etc.  

Section 8 

Cible 8.2 Mise en valeur du 
patrimoine bâti Orientation 1 

Objectif 1.6 Protéger les édifices et les 
éléments patrimoniaux animant les 
paysages urbain et naturel 

 

D. Limitation de la consommation foncière 

 
À travers son PADD, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ territoire . 
Pour cela, elle a défini plusieurs orientations et objectifs de développement qui viennent ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec les objectifs du SCoTAM Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  
 
Les différents objectifs liés à la limitation de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ressortent principalement dans 
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ м Řǳ t!55 ǉǳƛ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ Υ « !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ ». 
 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ ŘŜ Gravelotte 
 

Compatibilité enǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité cibles 
SCoTAM 

Orientation 1  

Objectif 1.1 Conforter la 
dynamique démographique tout 
en limitant son impact sur le 
foncier agricole et naturel 

Réduire, par rapport aux 10 dernières années, 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, tout en accueillant environ 
115 habitants supplémentaires ŘΩƛŎƛ нлонΦ  

Mobiliser prioritairement, à hauteur de 70 %, le 
ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ : aménagement 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ 
ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, le 
Grand Pré.  

Section 2 

Cible 2.4 Détermination au 
plus juste des besoins 
fonciers  

Cible 2.5 Optimisation des 
possibilités de construire à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine 

Orientation 1 

Objectif 1.1 Conforter la 
dynamique démographique tout 
en limitant son impact sur le 
foncier agricole et naturel 

Objectif 1.4 Conforter la trame 
urbaine grâce à un aménagement 
Ǝƭƻōŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ tǊŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ 
de Metz 

hōƧŜŎǘƛŦ мΦр 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Adosser aux besoins en logement une densité 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜ pour 
calibrer au plus juste le futur développement 
urbain. 

Définir les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ de 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine et en extension, pour renforcer le réseau 
viaire, « ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ » urbaine et la qualité des 
paysages de Gravelotte.  

Fixer un objectif de mixité des formes urbaines et 
des ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ pour les futures opérations 
urbaines.  

Section 2  

Cible 2.6 Promotion de la 
qualité et de la densité 
urbaine dans les secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǾŜŎ des objectifs qui favorisent la 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩenveloppe urbaine. Le potentiel de densification et de 
mutation des tissus urbains est évalué à 6 logements (cf. partie 4 du présent rapport de présentation).  
 
Globalement, le PLU ne permet que ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de : 

§ 1,2 ha déjà accordés et aménagés Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, au lotissement du Clos Saint Antoine (zone UB) 

§ 1 ha en extension urbaine pour la création de logements, au nord de la rue de Metz (secteur 1AU3) 

§ 1,8 ha Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, dont лΣср Ƙŀ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ (secteurs 
1AU1, 1AU1e, 1AUe, 1AU2e) 

§ 0,9 ha en extension urbaine, pour la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ, dont la majorité des surfaces ne 
seront ni construites, ni imperméabilisées (zone 1AUE). 

 

5.3. LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 Objectifs de production de logements du PLU de Gravelotte 

Le PADD est sous-tendu par un projet de croissance démographique ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 17 ҈ ŘΩƛŎƛ нлонΣ ǎƻƛǘ une 
croissance annuelle moyenne de + 1,3 %. La commune accueillait 836 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмп Τ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴ 
accueillir 953 habitants en 2032, soit environ 115 habitants supplémentaires. 
 
Ce projet de développement repose sur un principe de croissance démographique et de développement urbain 
modérés au regard des tendances passées. La commune a connu entre 1990 et 2014, un taux de croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ м,9 %. 
 
Ce projet intègre une dynamique de desserrement des ménages qui devrait se poursuivre dans la prochaine 
décennie. LΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ře desserrement établie pour Gravelotte est de 0,18 : en passant de 2,68 personnes par 
ménage en 2014, à 2,5 personnes par ménage en 2032. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLb{99 όǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлммύ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ Υ « SCoT de l'Agglomération Messine : se rendre attractif pour relancer 
la dynamique démographique » indique que les ménages seront plus nombreux sur le territoire en 2030, mais 
également plus petitsΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ Ǉersonnes par ménage est passé de plus 
de 3 dans les années 1970, à 2,7 en 1990, puis 2,3 en 2008 sous ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΣ 
vieillissement, personnes isolées, etc. 
 
Même si le rythme de la décohabitation devrait se réduireΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ les ménages du 
SCoTAM compteront en moyenne 2,2 personnes en 2020, et 2,1 personnes en 2030. Les écarts dans la taille des 
ménages, constatés entre les secteurs urbains et périurbains du SCoTAM, perdureront. Metz, où 45 % des ménages sont 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ нллуΣ ƴΩŜƴ 
compterait plus que 1,8 en 2030. Le reste du SCoTAM, où 29 % des ménages comptent encore au moins quatre 
personnes, et où on en comptabilise en moyenne 2,7, resterait nettement au-dessus de deux personnes par ménage 
en 2020 et 2030. 

 
Au regard de ces conclusions, le phénomène de décohabitation des ménages est amené à se poursuivre à 
GravelotteΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł 86 % de maisons, ce qui a 
fortement tendance à réduire les solutions de mobilité résidentielle. [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
reste toutefois mesurée pour GravelotteΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 0,18 entre 2014 et 2032. En effet, 
ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Lb{99 ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘΣ ǉǳΩen raison de sa situation et de sa 
taille, un commune telle que Gravelotte, devrait connaître un desserrement inférieur à celui de la moyenne du 
SCoTAM, à savoir 2,1 personnes par ménage en 2030. De plus, le vieillissement de la population de Gravelotte, 
qui nourrit le phénomène de desserrement des ménages, est moins important par à rapport à des territoires de 
comparaison que peuvent être les autres communes périurbaines de la métropole messine. En 2014, 61% des 
habitants de Gravelotte avaient moins de 45 ans. [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǎŞe pour 
Gravelotte tient également compte du projet de développement de la commune dans son ensemble. Celui-ci 
ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (tailles et typologies), et donc à contenir le phénomène de desserrement 
des ménages.  
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Avec une telle hypothèse de desserrement des ménages, la création de 22 nouveaux logements serait nécessaire 
au maintien de la population à son niveau de 2014.  
Les capacités de densification et de mutation des tissus urbains ont été évaluées à environ 6 logements 
réalisables en « dent creuse » (cf. partie 4 du présent rapport de présentation). Ce potentiel correspond donc à 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ des logements qui seraient à produire uniquement pour maintenir la population communale 
ŘΩƛŎƛ нлонΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ de Gravelotte a conduit à la définition de possibles 
secteurs de développement urbainΣ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, en complément du 
projet de développement urbain récemment finalisé : le lotissement du Clos Saint-Antoine. 
 
Il est rappelé que la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлонΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ 
pétitionnaires de céder leurs biens et/ou de réaliser leurs projets. 
 

B. Justification du scénario de développement retenu 

La collectivité projette ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп ҈ ŘΩƛŎƛ нлон, ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ {/ƻ¢!a. 
Ce scénario de développement entraîne un besoin de 69 nouveaux logements à créer : 

§ 22 logements pour, à minima, maintenir la population en raison du desserrement des ménages ; 

§ 47 logements pour répondre au projet de croissance démographique de + 1,3 % par an. 
 
Le calibrage du projet de développement urbain de Gravelotte, qui dƻƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
pièces opposables du PLU, a été construit en fonction des besoins en logement directement liés à une projection 
démographique que se fixe la collectivité à moyen terme. Le PLU respecte en ce sens les prérogatives des lois 
Grenelle II, ALUR, ainsi que le SCoTAM. 
 

 
 
Cette projection démographique a été définie par le ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ 
cohérence avec le rythme de croissance démographique connue par la commune entre 1990 et 2014, soit + 1,9 
% par an. Ce scénario est légèrement infléchi par rapport à ce rythme précédent, ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍм,3 % par an. La volonté des élus, à travers ce choix, est de maîtriser au mieux les capacités de 
développement de la commune sur le long terme, tout comme de contenir ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
sur le foncier agricole et naturel. 
 
Au-delà ŘΩǳƴ simple objectif chiffré ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩƛŎƛ нлонΣ les élus souhaitent poursuivre 
ƭΩaccueil de jeunes ménages et apporter des solutions adaptées aux personnes âgéesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ notamment de 
poursuivre des dynamiques démographiques positives, que Gravelotte connaît depuis plusieurs années, et qui 
sont portées par ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ diversifiée : habitations locatives, appartement, pavillons 

COMMUNE DE GRAVELOTTE

Scénario 1

A
Nombre d'habitants
(population municipale : décret n°2003-485)

B
Nombre de résidences principales
(selon le dernier recensement INSEE)

22 334 49 361 69 381

C
Nombre de logements vacants
(selon le dernier recensement INSEE)

2 1,2% 7 3,0% 12 4,4% 13 4,0%

D
Nombre d'occupants par logement
(taille moyenne des ménages = A/D)

E
Besoin en logements strictement lié au 

desserrement des ménages - (A/D)-B

F
Besoin en logements strictement lié à la 

croissance démographique - (E-B)

0,98% 3,06%

Pour la période 2020-2032

0,00% 0,71% 1,32%

27 47

Scénario 2

22

8,0%

22 22

3,23 2,83 2,68 2,50 2,50 2,50

G Taux de croissance annuel moyen

1990 - 1999 2009 - 20141999 - 2009

2,33%Périodes

1,92%

164 230 312

530 652 836719

261

836 903 953

2,75

RECENSEMENT DE LA POPULATION / EVOLUTIONS 

PASSEES
PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

Evolutions démographiques sur les 

précédentes périodes intercensitaires
1990 1999 23% 2014 16%2009 10%

Période 2020-2032

0,0% 14,0%
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mitoyens ou non. Si, comme pour le reste, le PLU met en place des outils pour atteindre ces objectifs, 
principalement à travers ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όOAP), la concrétisation de ce 
scénario de croissance démographique dépendra de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 
 

 
 
Cette projection démographique se traduit donc par une limitation de la consommation foncière non 
négligeable. Pour rappel, celle-ci est estimée à 6,4 ha entre 2008 et 2017. De plus, le projet démographique tient 
compte des opérations et projets déjà accordés, Řŀƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
Řǳ {/ƻ¢!a Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмп. 22 logements ont été accordés, avec principalement ceux composant le 
lotissement du Clos Saint-Antoine, dont le ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ a été accordé avant que le POS ne devienne caduc.  
 
Si les 1,2 hectare, correspondant au lotissement du Clos Saint-Antoine, ne sont pas décomptés en tant que 
nouvelle extension urbaine, ils contribuent bien à la consommation foncière, et ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
croissance démographique de Gravelotte projetée à 2032.  Toutefois,  

§ ces 1,2 ha ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, et non pas en extension de celle-ci ; 

§ 6 logements ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩidentification des tissus urbains, comme 
potentiellement réalisables en dent creuse (cf. partie « bilan de la capacite de densification et de 
mutation des tissus urbains ») 

§ Une vingtaine de logements est également potentiellement réalisable sur un peu plus de 1 ha 
également compris, et disponibles à cet effet, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ. 

 
Ainsi, le projet de développement démographique se mettra Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ pour plus de 70 %, en densification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ {Ŝǳƭ м Ƙŀ Ŝǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 
logements. 

 
EN EXTENSION (SECTEUR 1AU3) ET EN DENSIFICATION (SECTEURS 1AU1 ET 

1AU2) DE LΩENVELOPPE URBAINE DE GRAVELOTTE, UN MINIMUM DE 40 

LOGEMENTS EST A PRODUIRE SELON LΩORIENTATION FORMULEE DANS LΩh!t N° 

1 

 
 
 
 
 
Cela représente au total une consommation foncière projetée 
entre 2020 et 2032, pour la création de nouveaux logements dans 
Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, de 3,3 hectares, soit environ 
0,28 ha annuel.  

COMMUNE DE GRAVELOTTE

Nombre d'habitants
(population municipale : décret n°2003-485)

1
Besoin total en logements BRUT
(desserrement + croissance démographique)

2
Résidences principales occupées en 2032
(chiffres 2014 + besoins identifiés)

3
Potentiel de densification des tissus urbains
(après déduction de 25% de rétention foncière)

4
Déduction des permis accordés
(PA, PC et CUb délivrés après le 01/2015)

5
Besoin total en logements NET

(en extension des tissus urbains existants)

6
Besoin foncier maximal en extension

(densité brute de 20 logements/ha SCOTAM)
0,00 ha 0,01 ha 1,01 ha

0 0 20

22 49 69

361 388 408

27 27 27

22 22 22

PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

Période 2020-2032

0,0% 8,0% 14,0%

836 903 953
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C. Démarche itérative pour retenir les secteurs de développement urbain 

 
La démarche de réflexion visant à spatialiser le projet de développement de Gravelotte a conduit à interroger 
un certain nombre de secteurs à même de décliner ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ pour ces 10 ς 
15 prochaines années.  
 
Le PLU a été construit sur une nouvelle base, nécessairement différente de ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊŞǾŀƭǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Σ 
ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ repose sur un projet global défini par les élus à travers le PADD. Le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ h!t Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ 
 
Le PADD de GraǾŜƭƻǘǘŜ ƴΩŀ pas simplement consisté à définir des secteurs propices aux développement de son 
tissu résidentiel, il a plutôt été question de construire ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
projets ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉǳōƭics. 
 
Différents secteurs de développementΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ retenus dans le PLU par 
la convergence de différents critères urbains, environnementaux et agricoles. Ils ont été retenus à ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ 
réflexion qui a porté sur des secteurs étudiés en raison de leur positionnement dans la trame urbaine du bourg 
Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ de Gravelotte. 
 
SECTEURS AYANT FAIT LΩOBJET DΩUNE REFLEXION POUR CONSTRUIRE LE PADD DE GRAVELOTTE  

 
FOND DE PLAN : GEO.METZMETROPOLE.FR 
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§ Secteur du Grand Pré (A) 
Ce secteur a été désigné, dès le départ de la réflexion, comme étant ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΣ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜsΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ, composé 
de prairies, de vergers en friches et de bosquets, compris ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ. Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ, pour la simple raison que sa mobilisation limite fortement 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴǘƻurant le village.  

 
Il se dégage à cet endroit de 
nombreuses solutions de 
bouclage viaire et de continuités 
piétonnes, Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ 
lotissements plus ou moins 
récents, et depuis les axes 
principaux du village : rue de Metz, 
ǊǳŜ ŘΩ!ǊǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǊǳŜ ŘŜǎ 
Ecoles.  
 
Sa dimension et sa configuration 
en font un espace propice à créer 
de nouvelles interfaces, de 
nouvelles connexions entre les 
habitations et les équipements, 
services et commerces du bourg de 
Gravelotte. Ainsi, il était ciblé au 
sein du POS pour accueillir des 
habitations, un réseau viaire 
complet et un espace public de 
type aire de jeux.  
 
 
 

La ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ positionne 
également à cet endroit un ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ǉériscolaire, 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ situé dans une installation préfabriquée sur la place. 
Il sera ainsi positionné en toute ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ la place 
et la mairie. Avec le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ la partie sud du Grand 
Pré permettra de ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
Gravelotte, en lien direct avec ses habitations les plus récentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 

ILLUSTRATION DΩUNE ETUDE DΩORGANISATION URBAINE REALISEE A LΩECHELLE 

DU SECTEUR DU GRAND PRE 

 

§ Impasse du ruisseau (B) 
Ce secteur était classé en zone urbaine au sein du POS. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ 
vise pas ce secteur pour un développement urbain. ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎŀǊ ce site ne répond pas à la stratégie 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ, définie dans le PADD, qui consiste à déployer de nouveaux tissus bâtis en accroche 
avec ses centralités et ses axes structurants, et ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ et de ses lieux de vie. 

  

Place 

Mairie 
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De plus, ce secteur a été classé en zone naturelleΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ et en raison de l'absence de réseaux 
suffisants aux abords immédiats de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ tŀr ailleurs, cette impasse, qui constitue une voie privée, 
appartenant à la copropriété de l'immeuble qu'elle dessert, apparaît sous dimensionnée pour un futur 
développement, et est ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ problèmes de stationnement quotidiens ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ şǘre en partie 
ǎƻƭǳǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

§ Secteur du champ Michaux (C) 
Ce secteurΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
de parc paysager prévu auparavant Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΦ Lƭ ƴΩa pas été retenu, priorité étant donnée au secteur du 
Grand Pré, et dans sa continuité, au nord de la rue de Metz. 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǊǎΣ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ wǳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ ƳǳǎŞŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ŜȄŎƭǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ne 
pas bloquer de possibles points de connexion et de ōƻǳŎƭŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ. Dans ce sens, la création de 
stationnements, prévue au niveau de la parcelle n° мнлΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ.  
 
Par ailleurs, les membres de la commission ne souhaitent pas conserver le projet de création de parc paysager 
prévue dans le POS au niveau de parcelle n° 118. Cet amŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ perd en effet de son intérêt 
avec la réalisation dΩǳƴ équipement périscolaire projeté au niveau du Grand Pré. Les élus souhaitent ainsi 
concentrer leǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎŜƴǘǊŀƭΣ Ł ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ce 
futur équipement. La volonté reste de préserver le caractère naturel et paysager de cette parcelle (haie 
arborée, murets en pierre) en arrière du bâti existant. 
 

§ tƻƛƴǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ ό5ύ 
Ce site, concerné par des paysages agricoles ouverts, a rapidement été écarté car ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ici ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
urbaine linéaire ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌs. Cela ne répond pas donc aux attendus du PADD, puisque cet espace, 
ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ en continuité directe ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎΩŀǾŝǊŜ trop éloigné des centralités de 
Gravelotte, et ne concourt pas à conforter la vie locale, par un éloignement des futures habitations vis-à-vis de 
la logique urbaine du bourg. 
 

§ Nord de la rue de Metz (E) 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ y était prévu. Toutefois, un équipement de 
ce type et de cette ampleur serait ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜ secteur 
à long terme.  
 
[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ est dΩaffirmer ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ƘŀōƛǘŞ en venant y implanter de nouvelles 
habitations marquant un front urbain ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊ, tout Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩestomper la barrière routière que peut constituer la rue de Metz entre cette 
partie nordΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōŃǘƛŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ WŀǊƴȅΣ et le reste du village au sud. 
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Dans le choix de ce site, sa localisation, sa dimension et sa configuration, ce qui a prévalu est donc : 

¶ son accroche avec le reste du bourg notamment à travers le secteur du Grand Pré et en direction du 
croisement de la rue de Metz avec de la ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ (centralité de commerces et de services) ; 

¶ son intégration dans le grand paysage en lien avec les franges paysagères et continuités écologiques 
alentours ; 

¶ le fait de rendre possible un éventuel aménagement futur en épaisseur du site retenu, pour éviter un 
développement urbain incohérent et fragmenté par la suite. 

 

§ Abords du parking du Musée de la guerre de 1870 (F) 
[Ωǳƴ ŘŜǎ axes principaux du PADD de Gravelotte est de renforcer son ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
rayonnement supra-communal. [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ un projet de centre socio-culturel. Ce 
secteur a été choisi pour accueillir ce projet pour plusieurs raisons.  
 
.ƛŜƴ ǉǳŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ǉrairies - prairies qui entourent ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ - 
cette localisation permet de réduire la consommation foncière nécessaire à la réalisation de ce projet. En effet, 
il est possible de ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩartificialisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ utiles à la création de stationnements, par une 
mutualisation avec le parking du Musée de la guerre de 1870.  
 
Au-delà, de cette logique de mutualisation, le site répond à une volontéΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
communal, de renforcer les centralités existantes du bourg, et de ne pas éparpiller ces fonctions de 
centralité en différents points du village. Les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ en 
lien avec les espaces de centralité existants, ici et au niveau du Grand Pré. 
 

Cette localisation répond également à une 
recherche de compromis entre une certaine 
distance à établir avec les habitations du village 
(possibles nuisances sonores liées aux 
événements que le centre socioculturel sera 
amené à accueillir), et une accessibilité piétonne 
sécurisée et confortable, rendue possible à 
travers les chemins accédant au parking du 
musée, et le long de la rue de Metz. 
 
 

 

 

 

 

 
 

D. Compatibilité en matière de production de logements 

 
Le SCoTAM établit dans son 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ un objectif de production de 
nouveaux logements EPCI par EPCI. Celui-ci est de 19 180 logements pour Metz Métropole. Cet objectif est 
ŘŞŎƭƛƴŞΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 9t/LΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ tableau indicatif du tome 4 du rapport de 
présentation Řǳ {/ƻ¢!aΦ 9ƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 
chaque commune. Pour Gravelotte, la ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 30 à 50 logements. 
 
En mars 2018, à travers une modification simplifiée de son tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ aŜǘȊ aŞǘǊopole 
a fait le ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ 
SCoTAM, qui est ainsi reventilé commune par commune. 

  

Musée 

Mausolée 
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Pour GravelotteΣ ƭŜ t[I ǇǊƻǊƻƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмфΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ 65 nouveaux logements à créer entre 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп όŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!aύ Ŝǘ нлон.  
 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳe qui induit des besoins en logements 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ с %, avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ t[I ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇƻǳǊ 
DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΦ !ǾŜŎ сф ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŘΩƛŎƛ нлонΣ le PADD de Gravelotte permet à la commune de 
décliner un scénario de croissance démographique légèrement infléchi par rapport à son de rythme 
développement connu depuis ces deux dernières décennies, et de réduire sa consommation foncière. 
 
À travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦ5 « 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ η Řǳ PADDΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł respecter le 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ. La 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ opération par opération. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ opérations 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ de 
aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ 5Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜloppe urbaine, en densification, ou plus simplement par conventionnement de 
logements existants. 

 

 

5.4. LA PRISE EN COMPTE DE LΩARMATURE ECOLOGIQUE DU SCOTAM 
 
Le PLU intègre la préservation des ressources, des milieux naturels et des continuités écologiques supra-
communales Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!aΦ /ΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ 
3 du PADD qui traduit les objectifs de la collectivité sur ces thématiques.    
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ de Gravelotte 

 

Compatibilité entre le projet de territoire Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢!a 
 

Orientation et Objectif 
du PADD 

Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 3 

Objectif 3.1 Apporter une 
protection ciblée aux 
corridors écologiques 
supra-communaux au 
niveau des vallons   

Apporter une protection ciblée au corridor 
forestier longeant le Fond du Loup 

Protéger les différents éléments 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ bŀǘǳǊŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭe 
Vallon de la Mance ς secteur amont : 
massif forestier, fond de vallée humide, et 
une grande majorité des prairies connexes 

Section 6  

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢!a 

Cible 6.1 Préservation des continuités 
forestières 

Cible 6.2 Maintien de la qualité et de la 
diversité biologique au sein des grands 
massifs forestiers  

Cible 6.5 Limitation de la disparition des 
prairies et de la constitution de nouvelles 
ruptures dans la matrice prairiale 

Cible 6.8 Conservation des continuités 
aquatiques et de la qualité des lits des cours 
ŘΩŜŀǳ 

Cible 6.9 Préservation des zones humides et 
de leurs pourtours  

Orientation 3 

Objectif 3.2 Protéger les 
haies, les abords des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ 
au sein des espaces 
agricoles 

Maintenir les haies et bosquets ponctuant 
et animant les espaces agricoles du plateau  

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
permanents et intermittents de nouvelles 
constructions, et faciliter la restauration de 
leurs fonctions écologiques 

Section 6 

/ƛōƭŜ сΦо /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
petits espaces boisés  

Cible 6.8 Conservation des continuités 
aquatiques et de la qualité des lits des cours 
ŘΩŜŀǳ 
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Orientation 3  

Objectif 3.3 Identifier les 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 
les arbres remarquables 

Cibler et conserver un arbre remarquable 
commémoratif et des alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎ. Ils constituent des aménités 
passagères, et ils sont le support ŘΩǳƴŜ 
certaine biodiversité 

Section 6 

/ƛōƭŜ сΦо /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
petits espaces boisés  

Cible 6.18 Couplage des enjeux de 
valorisation paysagère avec ceux de 
protection de la biodiversité 

Orientation 3 

Objectif 3.4 Conforter 
des franges de jardins 
qui composent une 
transition paysagère 
entre habitations et 
espaces non bâtis 

Conserver des espaces semi-naturels dont 
les intérêts sont paysagers et écologiques 
en lisière du village  

Section 6  

Cible 6.11 Pénétration de la biodiversité en 
milieu urbain 

Cible 6.18 Couplage des enjeux de 
valorisation paysagère avec ceux de 
protection de la biodiversité 

Orientation 3  

Objectif 3.5 Protéger et 
valoriser la vocation 
agricole des 
exploitations et des 
espaces concernés   

hǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement du bourg préservant la 
fonctionnalité des exploitations agricoles 

9ƴŎŀŘǊŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
nouvelles constructions sur le foncier 
agricole 

 Section 7 

Cible 7.10 Protection des exploitations et 
prévention du morcellement des terres 

Orientation 3  

Objectif 3.6 Préserver la 
ressource en eau et 
adapter les possibles 
constructions au sein du 
périmètre de protection 
rapprochée  

Assurer la protection des points de captage 
de Rozérieulles et de Gravelotte à travers le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
associées  

 Section 7 

Cible 7.1 Satisfaction des besoins 
ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation 1 

Objectif 1.1 Conforter la 
dynamique 
démographique tout en 
limitant son impact sur le 
foncier agricole et 
naturel 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
pour accueillir de nouveaux logements 
dans le bourg de Gravelotte  

Section 7 

Cible 7.7 Limitation du prélèvement 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Orientation 2 

Objectif 2.5 Conforter 
des espaces de 
respiration et des lieux 
de rencontre 

Aménager des espaces de respiration non 
bâtis préservant des espaces de nature au 
sein des futures quartiers du village de 
Gravelotte 

Section 6  

Cible 6.14 Atténuation des discontinuités 
ŘǳŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

 
Via ses objectifs, le PADD de Gravelotte ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels. 70 % des espaces à urbaniser à vocation de logements se situent ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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5.5. LE RESPECT DES EQUILIBRES ECONOMIQUES 
 
Le SCoTAM a pour objectif de permettre à chaque intercommunalité de développer son tissu économique tout 
en satisfaisant aux impératifs de ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 
 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ :  

§ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
commerces ; 

§ !ŘŀǇǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
évolutions sociétales ; 

§ Maintenir la cohérence existante dans la localisation des équipements commerciaux.  
 
Le PADD de Gravelotte ne comprend pas, en la matière, ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ. En effet, la collectivité 
ƴΩŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs. 
 
Toutefois, à travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 1.7 de son PADD « Pérenniser le développement de commerces, services et 
activités économiques », ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ, dans la mesure où ces activités sont pleinement compatibles avec les fonctions résidentielles 
dominantes de ces tissus. 
 
Cette ambition est conforme à la cible 2.9 du SCoTAM, qui décline des objectifs généraux relatifs aux activités 
économiques commerciales et artisanales. Elle est également conforme à la cible 1.5 portant sur la mise en place 
ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ ǾƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŞǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
 

5.6. LES POLITIQUES DE TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

 Compatibilité du PADD de Gravelotte 

[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ cohérence avec les orientations du SCoTAM en matière de politique de transports et 
déplacements via les objectifs suivants : 

§ 1.4 /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ tǊŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊ  

¶ Aménager une structure viaire et piétonne apportant de nouvelles possibilités de parcours et 
points de repère à travers le village ; 

¶ Apporter des aménagements à même de ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǳǊōŀƛƴŜ de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ rue de Metz. 

§ нΦн !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 

¶ Qualifier la place ; 

¶ Renforcer les solutions de stationnement aux abords de la place. 

§ 2.4 /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 

¶ Conforter des continuités dans les parcours piétons, voire cyclables, entre les quartiers du bourg 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ; 

¶ Renforcer les circuits de promenade aux abords du village. 
 
Aménager une structure viaire qui renforce les points de repère, et facilite les porosités piétonnes, est un enjeu 
ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΦ 9ǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ à travers un vaste espace stratégique 
situé à ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ (rue de Metz et rue ŘΩ!Ǌǎύ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ (école, 
parc public, commerces et arrêts de bus). 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŦǳǘǳǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ, et 
donc ŘΩun traitement des abords, des axes structurants du bourg, notamment au niveau de la place et de la 
rue de Metz.  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ facilitera les déplacements à pied et à vélo à travers le village, et par voie de 
conséquence, ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ. 
 
De nouvelles solutions de parcours piétons participeront également pleinement à cet objectif. Au-delà du village 
et de ses tissus urbains, le PADD vise à compléter les solutions ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎΣ notamment 
Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞŎǳǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ la Mance. 
 
En termes de stationnement, le fait de créer une ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻŎƘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ répond 
à un problème de ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ et de ses abords mis en exergue par le diagnostic 
ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊΣ comme cela souhaitée au sein du PADD. 
 

B. Compatibilité avec les orientations du PDU de Metz Métropole 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Metz Métropole, approuvé en avril 2006 et mis en révision le 14 
octobre 2013, définit notamment : 

§ Les principes de la hiérarchie du réseau viaire et les infrastructures de voirie en projet ; 

§ Les orientations relatives au réseau ferré et le principe de restructuration du réseau urbain ; 

§ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ Τ 

§ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 

§ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

§ Des objectifs en matière de stationnement ; 

§ Un schéma directeur vélos et un schéma directeur piétons. 
 
Le PLU de Gravelotte intègre ces orientations :  

§ Les objectifs en matière de déplacements et de mobilité sont traités dans ƭΩobjectif n° 1.4 du PADD : 
« /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ tǊŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊ » ;  

§ Les mobilités douces, sont spécifiquement visées ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ 2.4 du 
PADD : ζ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
cheminements » ;  

§ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ renforcement des solutions de stationnement apparaîǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ n° 2.2 du 
PADD : « !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŀǳȄ 
abords » ;  

§ La question du stationnement - ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ stationnement des véhicules motorisés ou du 
stationnement vélo - est abordée plus au niveau du règlement du PLU : article 7 renvoyé aux 
dispositions générales. 
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5.7. LES JUSTIFICATIONS DES ORIENTATIONS DU PADD 
 
Chaque orientation du PADD se décline en objectifs qui répondent aux ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 
développement identifiés à Gravelotte (cf. partie 2 « [Ωexposé des principales conclusions du diagnostic », du 
présent rapport). 
 
 

 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ 

La première ambition du PADD souligne bien la volonté de la collectivité de construire un projet global et 
cohérent pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ de Gravelotte Υ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊǎΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ou autre. Les finalités sont multiples : maîtriser le développement urbain, préserver les éléments urbains et 
architecturaux de qualité, améliorer le fonctionnement des espaces publics, etc. 
 

Objectif 1.1. Conforter la dynamique démographique tout en limitant son impact sur le foncier agricole et naturel 

 
Depuis plusieurs années, comparativement aux autres communes périurbaines de la métropole, la commune de 
Gravelotte connaît des dynamiques démographiques positives, avec notamment un vieillissement et un 
desserrement des ménages contenus. Ces dynamiques sont portées par un panel de logements ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ enrichi 
ces dernières années. Fort de ce constat, le projet communal ambitionne de conforter ces tendances, tout en 
maîtrisant leurs conséquences sur le foncier agricole et naturel. 
 
Pour ce faire, le projet démographique se traduit ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, au niveau du 
lieu-dit du Grand Pré, et en respectant un minimum de densité à atteindre, compatible avec les orientations du 
SCoTAM. 
 

Objectif 1.2. Structurer le tissu urbain du bourg autour de ses centralités et axes principaux 

 
Le projet démographique de Gravelotte se couple à des objectifs de restructuration de la trame viaire du village. 
Le choix des lieux de projet, et les aménagements projetés pour accueillir ces futurs équipements et habitations, 
sont pensés dans cet objectif, notamment aux ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ aŜǘȊ Ŝǘ ŘΩ!Ǌǎ. 
 

Objectif 1.3. Maintenir les composantes urbaines les plus caractéristiques 

 
Le PLU autorise certaines évolutions des tissus urbains, pour accueillir de nouveaux habitants, et pour mieux 
répondre aux besoins ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. Ainsi, lŜ t!55 ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la performance 
énergétique du bâti, tout comme le fonctionnement des espaces publics. Toutefois, le projet communal consiste 
également à maîtriser ces évolutions, en posant un certain nombre de limites Υ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ou 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions. 
 
Ces limites visent à préserver les qualités urbaines et architecturales qui caractérisent des séquences de 
« village-rue », ou plus simplement, préserver la fonctionnalité des habitations : ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ 
ƧŀǊŘƛƴΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘs entre des habitations, etc. 
 

Objectif 1.4. Conforter la trame urbaine grâce à un aménagement global du Grand Pré jusqu'à la rue de Metz 

 
Le Grand Pré constitue un vaste espace stratégique ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la 
collectivité à moyen terme. Non seulement pour accueillir de nouvelles habitations, et donc de nouveaux 
habitants ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ, mais aussi pour y créer une véritable « colonne vertébrale ». 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ structurer cette partie du bourg, en lien avec les axes structurants et centralités qui environnent 
cet espace. 
 
Ainsi, les élus se sont positionnés sur lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ, de manière progressive, et en y 
mêlant diverses fonctions urbaines : placette, parc paysager, chemins piétons, habitat, équipement périscolaire. 
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hōƧŜŎǘƛŦ мΦрΦ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

 
Cet objectif se traduit principalement à travers ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t n° 1 « « Conforter le 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ existant et futur ». [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
village le panel de logements offert sur la commune, et ce, dans la continuité des opérations immobilières les 
plus récentesΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ habitat mitoyen et de petits ensembles de logements 
collectifs. /Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭa création de logements adaptés aux seniors en 
toute proximité du centre historique de Gravelotte. 
 

Objectif 1.6. Protéger les édifices et éléments patrimoniaux animant les paysages urbain et naturel 

 
Des édifices et des éléments architecturaux de certaines bâtisses ont été mis en évidence grâce au diagnostic 
territorial. Pour certains, ils ŎƻƳƳŞƳƻǊŜƴǘ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ de Gravelotte, ancien musée, mausolée, 
cimetière militaire, etc. PƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł qualifier les façades bâties des rues historiques du village : 
éléments de décors en façade, organisation des ouvertures, notamment. 
 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de protection du patrimoine au titre des monuments historiques sur la commune. Le PLU identifie 
donc ces édifices et éléments patrimoniaux pour les protéger ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ils sont 
représentésΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ sur le schéma du PADD. 
 

Objectif 1.7. Pérenniser le développement de commerces, services et activités économiques 

 
Les tissus bâtis de Gravelotte sont Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. Toutefois, ils accueillent par endroit des activités 
économiques, le plus souvent de type artisanat. Le PLU rend notamment ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ petits 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ logique de maintien de la vitalité 
villageoise. 
 

Objectif 1.8. Permettre des changements de destination du bâti isolé 

 
Des constructions sont historiquement isolées des tissus urbains agglomérés de Gravelotte. Elles sont 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ au bourg, notamment au lieu-dit du Petit Gravelotte et autour de corps de 
ferme. 
 
Certaines de ces constructions ont perdu leurs fonctions initiales : corps de ferme ou distillerie. En raison de 
leurs qualités architecturales, et pour éviter leur possible délabrement, les élus ont souhaité permettre leur 
changement de destination. 
 
 

B. Améliorer le cadre de vie des habitants 

Les dynamiques démographiques positives que connaît la commune depuis quelques années reposent aussi sur 
son ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ. Gravelotte est aussi un lieu de visite, autour du Musée 
de la GǳŜǊǊŜ ŘŜ мутл Ŝǘ ŘŜ ƭΩAnnexion, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun lieu de passage, entre la Meuse, le Jarnisy, et la métropole 
mŜǎǎƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 
 
Le PADD vise à conforter ces atouts, les compléter, et concilier les différentes vocations de la commune, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ, lieu de visite, et lieu de passage. 
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Objectif 2.1. Affirmer les centralités du bourg et leurs diverses vocations 

 
Pour aménager le bourg, les élus ont souhaité prendre appui sur ses trois centralités : autour du Musée, au 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŘΩ!Ǌǎ Ŝǘ ŘŜ aŜǘȊΣ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ conforter des lieux de vie qui 
Ŧƻƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ développer le bourg de manière cohérente, tout en évitant de générer des 
déplacements inutiles. 
 
Affirmer les centralités du village et leurs vocations réciproques, se traduit par : 

¶ La localisation de secteurs de développement ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ connectés à ces centralités ; 

¶ Des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de bâtiments existants vers de nouvelles fonctions de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ; 

¶ Des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ existants ou futurs. 
 

Objectif 2.2. ApporǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 

 
La centralité historique de Gravelotte se situe au niveau de la place, autour de laquelle sont implantées, ŘΩǳƴ 
côté, ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭe.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ŜǎǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩaméliorer le fonctionnement de la place et de ses abords immédiats. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜΣ de compléter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ, en lien 
avec la requalification de la place, Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌs.  
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ vision plus large de cette centralitéΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ses équipements, en 
ŀŘƻǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ, et en améliorant les accès depuis les différents quartiers du 
bourg. 
 

Objectif нΦоΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎǳǇǊŀ-communal 

 
Au-ŘŜƭŁ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǇǊŞǾŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ à ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ 
équipements existants et sur ceux à créer. Cette ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ a eu pour but de corréler au projet 
démographique une ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de services. 
 
Pour un développement urbain raisonné, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ à rayonnement communal (aires 
de jeux, terrains de sport) ou à rayonnement supra-communal (périscolaire, centre socio-culturel), repose 
toujours sur une ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
stationnementsΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  
 

Objectif нΦпΦ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴtérêt de la commune et enrichir le réseau de chemins   

 
Pour améliorer le cadre de vie des habitants, les conditions ŘΩŀŎŎŝǎ aux futurs habitations et équipements ont 
été anticipées de manière à faciliter les déplacements doux (à vélo ou à pied) quotidiensΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
la configuration des futurs secteurs de développement urbain ont été pensés dans cet objectif.  
 
Au-delà du village en lui-même, la construction du PADD a mis en exergue le manque de parcours piétons, 
notamment entre le bourg et les lieǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ : centre équestre, vallée de la Mance, 
Rozérieulles. Pour offrir de nouveaux parcours de balade à travers la commune, le projet communal intègre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ nouveaux segments de chemins.   
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Objectif 2.5. Conforter des espaces de respiration et des lieux de rencontre 

 
Pour accompagner les futurs habitations et équipements, le PADD intègre la création, ou la valorisation, 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩespaces publics et/ou collectifs tels que signifiés 
sur le schéma de PADD. Ils répondent à un ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ complémentaires à la place, pour 
faire de Gravelotte un village animé et vivant. 
 
Ces espaces verts permettent également de répondre à des enjeux paysagers et environnementaux, en 
ǎΩŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭe PADD vise la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
privatifs non bâtis, qui sont notamment attenants aux habitations historiques les plus denses. 
 

Objectif 2.6. Prendre en considération les points de vue et panoramas majeurs de la commune 

 
La qualité du cadre de vie de Gravelotte réside également dans les larges panoramas offerts sur le bourg en 
hauteur depuis lŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ WŀǊƴȅ ƻǳ ŘΩ!ǊǎΦ ¦ƴ ŀǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ 
diagnostic paysager : ƭŀ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ et les bâtisses historiques depuis le Grand Pré. 
 
{Ωƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ pas de figer les paysages de la commune, les élus ont souhaité que ces points de vue soient 
pleinement pris en considération dans la définition des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des sites de 
développement urbain. 
 
 

C. Préserver les espaces naturels, agricoles, forestiers, et valoriser leurs fonctions écologiques 
et économiques 

Le processus de définition des objectifs à atteindre pour le projet communal a consisté à considérer chacun des 
espaces non bâtis de la commune selon les activités ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ όŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύΣ 
leurs qualités écologiques et paysagères, ainsi que leur vulnérabilité, notamment vis-à-vis de risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 
Une fois ces différents aspects pris en considération, le PADD ambitionne dΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Řǳ t[¦Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ garantir leur préservation, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la 
pérennité de leurs fonctions écologiques, paysagères et/ou économiques. 
 

Objectif 3.1. Apporter une protection ciblée aux corridors écologiques supra-communaux au niveau des vallons  

 
Un objectif de préservation de la Trame Verte et Bleue est ici décliné. Le Vallon de la Mance, et sa zone humide 
remarquable, sont désignés comme étant un réservoir de biodiversité dans ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
du SCoTAM. Ils sont identifiés et protégés à ce titre dans le PLU.  
 
Les boisements qui couvrent le Vallon de la Mance, tout comme ceux qui accompagnent le Fond du Loup, sont 
protégés en tant que continuité écologique forestière. 
 
La Mance et les prairies humides ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ continuité écologique 
aquatique et prairiale. 
  

hōƧŜŎǘƛŦ оΦнΦ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ agricoles  

 
DΩŀǳǘǊŜǎ continuités aquatiques, ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ, ont été identifiées dans 
le diagnostic territorial de Gravelotte. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ traversant les espaces agricoles du 
plateau. Par ailleurs, des haies et bosquets participent plus ponctuellement aux fonctionnalités écologiques des 
espaces agricoles. Le projet de territoire de Gravelotte vise leur protection.  
 
Pour valoriser ces différents espaces, les élus ont souhaité coupler à la protection de leur qualité écologique, la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ apporter des aménagements légers, de type chemins.  
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Ces petits boisements ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƭǎ 
participent aussi à en animer les paysages. Ils sont également protégés pour cette raison. 
 

OōƧŜŎǘƛŦ оΦоΦ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ǌemarquables  

 
Si des ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŀƴƛƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ véritable 
patrimoine végétal du fait de leur rôle symbolique et structurant ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
de ƭΩŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛŦ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜs du village, et plus largement, de la métropole messine. 
LŜ t!55 ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎŜǘ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 
 

Objectif 3.4. Conforter des franges de jardins qui composent une transition paysagère entre habitations et 
espaces non bâtis 

 
DǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ jardins, de potagers et de vergers, une certaine biodiversité est présente dans les tissus 
bâtis. Ils marquent par endroit la ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ Pour préserver le 
caractère semi naturel de ces espaces, ainsi que, le cas échéant, leurs fonctions vivrières, ces espaces sont ciblés 
dans le projet communal pour être ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 

Objectif 3.5. Protéger et valoriser la vocation agricole des exploitations et des espaces concernés 

 
Les espaces du territoire communal sont, pour ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ, le ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. Une grande majorité 
de ces espaces est protégée à ce titre. Pour préserver ces activités agricoles, le PLU y rend possible un certain 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǘŜlles que la commercialisation de produits agricoles locaux.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ également de préserver la fonctionnalité des bâtiments à vocation agricole, ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ 
bourg, Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ de ces bâtiments. 
 

Objectif 3.6. Préserver la ressource en eau et adapter les possibles constructions au sein du périmètre de 
protection rapprochée 

 
Le ban communal de Gravelotte est concerné par une ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ adossée à des points de 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ situés à Rozérieulles et à Gravelotte. Une partie du village est concernée par le périmètre 
de protection rapprochée ; une protection prise en compte dans le PLU. 
 
Les exigences réglementaires, adossées au périmètre de protection immédiate du point de captage de 
Gravelotte, sont également traduites dans le PLU. 
 

Objectif оΦтΦ {Ŝ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜs de manière à éviter 
toute exposition de nouvelle population aux sources de risques existantes sur le ban communal.  
 
De plus, les secteurs de développement urbain localisés le long de voies à grande circulation Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ à même de minimiser, voire de réduire, les sources de 
nuisances liées à ces voies (cf. point 5.8 « Les justifications des OAP », et partie 10 « Étude ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ », du 
présent rapport). 
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5.8. LES DECLINAISONS REGLEMENTAIRES DU PADD 

 /ƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t!55 ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢!a 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) définit :  

§ « 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

§ 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 
le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. ». 
 
En outre, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ orientations du Schéma de Cohérence 
Territoriale de ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ de Gravelotte 

 

/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme et le SCoTAM 
 

PADD de Gravelotte Thématiques du L151-5 Thématique(s) SCoTAM 

Orientation 1 

Accompagner 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 
bâtis de Gravelotte 

Objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain  

Urbanisme  

Transports et déplacements  

Habitat  

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

Paysage 

Équipement commercial  

Développement économique  

Développement des communications numériques  

Protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Objectifs de production de 
logements  

Renouvellement urbain  

Limitation de la consommation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
du SCoTAM  

Équilibres économiques  

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀccueil des activités 
commerciales et artisanales  

 

Orientation 2 

Améliorer le cadre de 
vie des habitants  

Équipement  

Loisirs  

Transports et déplacements  

Urbanisme  

Paysage 

Équipements  

Politiques des transports et 
déplacements  

Mise en valeur des paysages  

 

Orientation 3 

Préserver les espaces 
naturels, agricoles et 
forestiers, et valoriser 

leurs fonctions 
écologiques et 
économiques  

Paysage 

Protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Préservation ou remise en bon état des continuités 
écologiques 

Urbanisme 

Mise en valeur des paysages  

Armature écologique  

Conservation de la trame verte 
et bleue existante  

Valorisation des ressources 
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B. Continuité entre PADD et pièces opposables 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) est en cohérence avec une traduction réglementaire dans les pièces opposables en droit du PLU 
(règlement et OAP). 
 
Certains objectifs du PADD sont spécifiquement déclinés à travers le règlement, ses dispositions écrites et 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
(OAP) : « comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧ ηΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳrs 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΦ 
 
 

Orientation 1 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ 
de Gravelotte 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

1.1. Conforter la dynamique 
démographique tout en limitant 
son impact sur le foncier 
agricole et naturel 

¶ Une croissance démographique ǾƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мп ҈ ŘΩƛŎƛ нлон, soit 
une ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м,3 % sur la période 
2014-2032 : : des dynamiques démographiques confortées tout en 
modérant le développement urbain 

¶ 3,3 ha consommés, soit 50 % de réduction de la consommation foncière 
par rapport à la décennie précédente, dont 70 % en densification 
urbaine, notamment au niveau des secteurs 1AU1 et 1AU2 compris 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

1.2. Structurer le tissu urbain du 
bourg autour de ses centralités 
et axes principaux 

¶ " ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ƴϲ 1 
« CONFORTER LE CENTRE VILLAGEOIS ET CONNECTER LES SECTEURS 
5ΩI!.L¢!¢ 9·L{¢!b¢ 9¢ C¦¢¦w » :  

§ Création de nouvelles connexions urbaines en direction des 
centralités du bourg (vers commerces, école, mairie, arrêts de bus) 

§ Renforcement des abords bâtis et des espaces publics villageois de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ rue de Metz 

1.3. Maintenir les composantes 
urbaines les plus 
caractéristiques 

¶ Différenciation des règles entre les diverses zones urbaines et à 
urbaniser, en fonction des typologies bâties existantes et souhaitées  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛques au niveau de 
séquences de rues spécifiques όǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊΣ ǊǳŜ IŀǳǘŜΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩAbbé 
Blanchebarbe) 

1.4. Conforter la trame urbaine grâce 
à un aménagement global du 
Grand Pré jusqu'à la rue de Metz 

¶ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t ƴϲ 1, à même de 
composer une « colonne vertébrale » à travers différents quartiers du 
ōƻǳǊƎ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜ όǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊǳŜΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
publics à créer) 

1.5. 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ création de logements collectifs, individuels et 
intermédiaires (minimum 20 ҈ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎύ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲ 1 

1.6. Protéger les édifices et éléments 
patrimoniaux animant les 
paysages urbain et naturel 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
spécifiques  

¶ Formulation de règles particulières au sein des zones urbaines (UA et 
UB) visant à protéger des éléments bâtis ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ : murs traditionnels, 
décors architecturaux en façade des habitations, etc. 
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1.7. Pérenniser le développement de 
commerces, services et activités 
économiques 

¶ De ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
services ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴƛ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΣ dans les zones 
urbaines et à urbaniser (UA, UB et 1AU) 

1.8. Permettre des changements de 
destination du bâti isolé 

¶ De possibles changements de destination [vers une destination habitat] 
de bâtisses historiques, ƛǎƻƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
leur requalification architecturaleΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Ř ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
 

Orientation 2 

Améliorer le cadre de vie des habitants 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

2.1. Affirmer les centralités du bourg 
et leurs diverses vocations 

 

 

¶ Localisation de zones Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ (1AUE, 
1AU1e, 1AU2e), en proximité et en articulation avec les centralités 
existantes, Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ à 
travers ƭΩOAP n° 1, et ƭΩh!t n° 2 « CONFORTER UNE OFFRE 
5Ω9v¦Lt9a9b¢ !¦ wAYONNEMENT SUPRACOMMUNAL » 

¶ Définition de zones urbaines, notamment UE et UA, permettant ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et propices à la vitalité 
villageoise : équipements, commerces et services de proximité 

2.2. Apporter une évolution globale 
Řǳ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 

¶ Création ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ [périscolaire, parc paysager, rues, 
parking] qualifiant et améliorant la fonctionnalité du centre villageois 
historique, autour de la place 

2.3. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
au rayonnement local et supra-
communal 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
dédiées à la création de nouveaux équipements (1AUE, 1AU1e, 1AU2e), 
ou à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘ 
(Ne) 

2.4. Créer des parcours entre les lieux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭe 
réseau de chemins   

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-38 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 
chemins existants 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ de 
parcours piétons à travers le ban communal 

¶ Définition de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t ƴϲ 1 au sein 
du bourg, entre les quartiers existants et futurs 

2.5. Conforter des espaces de 
respiration et des lieux de rencontre 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts privatifs ou collectifs, Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ historique, et 
en tant que lieux de vie villageois 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǘƛls réglementaires ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts collectifs aux abords des futurs équipements : emplacement 
réservé, zonage dédié, OAP n° 1 et n° 2 

2.6. Prendre en considération les 
points de vue et panoramas majeurs 
de la commune 

¶ Prise en compte des points de vue majeurs ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 
Gravelotte dans les choix de développement urbain du bourg : 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ au sein 
des OAP n° 1 et n° 2 
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Orientation 3 

Préserver les espaces naturels, agricoles, 
forestiers, et valoriser leurs fonctions 

écologiques et économiques 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

3.1. Apporter une protection ciblée 
aux corridors écologiques supra-
communaux au niveau des vallons
  

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 
classement en zone naturelle (N), des corridors écologiques de la Vallée 
de la Mance, et du vallon du Fond du Loup : cordons forestiers, zone 
humide, espaces de prairie connexes 

3.2. Protéger les haies, les abords des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩeau et des fossés au sein des 
espaces agricoles  

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ 
trame verte et bleue : haies, bosquets et fossés au sein des espaces 
agricoles  

3.3. Identifier les alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭes  

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩarbre remarquable lié au monument commémoratif en 
ǘŀƴǘ ǉǳΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./ύ 

¶ Préservation des ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ marquant les entrées 
ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 

3.4. Conforter des franges de jardins 
qui composent une transition 
paysagère entre habitations et 
espaces non bâtis 

¶ Création de zones naturelles (Nj) au niveau de jardins et ou de vergers, 
préservant le caractère naturel dominant de ces espaces de transition 
entre milieux urbains et agricoles 

3.5. Protéger et valoriser la vocation 
agricole des exploitations et des 
espaces concernés 

¶ Des espaces de culture agricole en grande majorité visés par une zone 
agricole (A) autorisant les bâtiments à usage agricole et les activités de 
diversification, accessoires aux exploitations 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhabitation, en zone agricole 
et naturelle, de possibles adaptations, extensions limitées et 
constructions annexes 

3.6. Préserver la ressource en eau et 
adapter les possibles constructions 
au sein du périmètre de protection 
rapprochée 

¶ Respect des servitudes liées aux points de captage ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ de 
Gravelotte et de Rozérieulles  

¶ Dans le périmètre de protection immédiat, au niveau du secteur naturel 
humide (Nh), pas de possible construction en dehors des bâtiments liés 
ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

3.7. Se prémunir des risques et des 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ƻǳ 
naturelle 

¶ Localisation des cavités souterraines Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ  

¶ Définition de principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, au sein des OAP n° 1 et n° 2, à 
ƳşƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ Ŧǳtures constructions le long 
de la rue de Metz  
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5.9. LES JUSTIFICATIONS DES OAP 

 Principes généraux applicables aux nouvelles opérations 

Les principes généraux applicables aux nouvelles opérations réalisées en zones urbaines et à urbaniser visent 
à assurer un développement qualitatif des nouveaux quartiers dans le cadre du PLU. Ces principes déclinent 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ 
matière de limitation de la consommatiƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère des opérations. 
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ de 
ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ Il appartient 
aux aménageurs intervenant sur les sites de déterminer la manière de décliner au mieux les principes exposés. 
 
 

§ Objectifs de densité et de diversité des formes urbaines : 

Ils visent à assurer ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ qui permettra de répondre qualitativement aux 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όŎŞƭƛōŀǘΣ ŎƻƴŎǳōƛƴŀƎŜΣ 
ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΧύΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ t!55 Ŝǘ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞrence 
avec les orientations du SCoTAM, permettent de répondre à la nécessité de lutter contre la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł assurer une bonne insertion 
urbaine et paysagère des nouveaux secteurs urbanisés dans leur environnement. La réalisation de nouvelles 
opérations a des conséquences directes sur les paysages, le cadre de vie des habitants riverains, les risques et 
nuisances. Il est indispensable de tenir compte des incidences prévisibles en recherchant un maximum de 
cohérence Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 
 
 

§ Typologie de logements : 

Cette définition touche à la forme urbaine des constructions 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩh!t ƴϲ 1 y fait référence. 
 
Logements individuels : Une construction qui ne comprend 
ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻǳǎ 
forme de maisons.  
 
Logements intermédiaires : Une construction comprenant 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
individuels. Chaque logement pourra comporter un espace 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊƛǾŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜǎΧ 
 
Logements collectifs : Une construction comprenant plusieurs logements accessibles par des accès communs.  
 
 

§ Environnement et paysage : 

La prise en compte de la qualité environnementale et paysagère dans les aménagements vise à valoriser les 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ qui auront le plus à en bénéficier. Les opérations doivent tenir 
compte des sensibilités paysagères ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊΦ 

  

ILLUSTRATION DE LOGEMENTS INTERMEDIAIRES AVEC 

ACCES INDIVIDUELS 
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§ Accessibilité et desserte des zones : 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
des nouvelles opérations dans les tissus urbains existants. Le cas échéant, les voies de dessertes principales 
doivent être facilement identifiables par rapport aux voies de dessertes secondaires et ne pas favoriser le trafic 
automobile de transit. Ceci, dans le but de limiter les nuisances pour les riverains. 
 
Le maillage des quartiers par des cheminements doux (piétons-vélos) vise principalement à promouvoir des 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
du cadre de vie des habitants. Les aménagements réalisés devront rechercher un maximum de perméabilité avec 
ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘŞ wŞŘǳƛǘŜ όtawύΦ  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ les conditions de circulations des 
engins agricoles et la desserte des îlots culturaux doivent être analysées et préservées. 
 
 

§ Aménagement des espaces libres de constructions : 

Ces espaces concourent Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, que ce soit sur le plan de la biodiversité ou 
de la prévention des nuisances. Les aménagements effectués doivent favoriser le maintien, voire la restauration, 
de la diversité biologique des espaces concernés. Les plantations réalisées devront utiliser des essences locales 
et diversifiéesΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ŝǘ la gestion des 
ruissellements de surface prise en compte dans les aménagements. 
 
 

§ Gestion urbaine et équipements spécifiques : 

Les principes concernant la gestion urbaine et les équipements spécifiques portent à la fois sur la gestion des 
eaux pluviales, mais également celle des déchets. Ainsi, dans la mesure du possible, les espaces non construits 
doivent être utilisés prioritairement pour la gestion des eaux pluviales. Enfin, dans les nouvelles opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊe 
mise en place.  
 
Ceci est la traduction dans le PLU ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la métropole. La 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ 
conteneur le plus proche a pour objectif de rendre possible cet apport volontaire, sans que cela ne constitue une 
contrainte trop forte pour les usagers. 
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B. ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) différentes selon la nature des objectifs visés et les thématiques concernées :   
 

bƻƳ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩh!t ¢ȅǇŜ ŘΩh!t Base règlementaire 

N° 1 : « /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
et futur » 

Sectorielle R151-6 CU 

N° 2 : « /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǊŀ-communal » Sectorielle R151-6 CU 

 
Les deux OAP du PLU de Gravelotte dépendent donc de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-6. Elles sont signalées sur le règlement 
graphique du PLU par un liseré spécifique.  
 
En matière de logements sociaux, la commune de Gravelotte ne possède aucune obligation légale. Les futures 
opérations ciblées Řŀƴǎ ƭΩOAP n° 1 ne sont pas concernées par une obligation de réaliser des logements sociaux. 
Toutefois, elles peuvent en comporter selon le projet réalisé.  
 
Il est bien rappelé que la commune est couverte par le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[I) de Metz Métropole 
ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
futures opérations réalisées à Gravelotte doit permettre de répondre aux préconisations du PLH, notamment en 
matière de logements sociaux.  
 
 

Î Phasage indicatif des opérations  
 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ h!t comportent ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ Si la collectivité prévoit bien cet échéancier sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŞǇŜƴŘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ de facteurs incertains : faisabilités opérationnelle, foncière, financière, etc. Il est donc 
possible que ce phasage ne puisse pas être tenu, et que certaines opérations ne puissent pas voir le jour, même 
en 2032. 
 

bƻƳ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩh!t 
Zone / secteur du 

règlement 
correspondant 

Vocation dominante du 
secteur ou de la zone 

Nombre 
logements prévus 

Phasage prévisionnel 

N° 1 : « Conforter le centre 
villageois et connecter les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
et futur » 

1AU1 Habitat 18 2020 Court terme 

1AU2 Habitat 3 2027 
Moyen 
terme 

1AU3 Habitat 20 2032 Long terme 

1AU1e 
Cadre de vie et 
environnement 

//  2020 Court terme 

1AU12e Équipement et cadre de vie //  2027 
Moyen 
terme 

N° 2 : « Conforter une offre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳ 
rayonnement supra-
communal » 

1AUE Équipement et cadre de vie //  2032 Long terme 

 
En cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ DǊŀǾŜƭƻǘǘŜΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞōŀǘ Řǳ t!55Σ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦1, celui-Ŏƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ƴϲмΦ  
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C. Secteurs retenus et application des règles  

Le PLU de Gravelotte comprend deux OAP dont la localisation est précisée ci-dessous :  
 

 
 
Les justifications des OAP ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
instructeur sur les objectifs poursuivis dans une logique de compatibilité. Cela impose le respect ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ 
la règle Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t selon une ou plusieurs solutions, mais 
ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  
 

§ h!t bϲ м Υ ζ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŦǳǘǳǊ η 
 
La présente OAP est sectorielle, car elle porte sur un secteur pour lequel elle définit des conditions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
secteurs, Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ Elle correspond à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ 
zone 1AU. Ils représentent une superficie de 2,86 ha. 
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ǌèglement du PLU.  
 
La légende dissocie volontairement les « éléments de contexte » de ceux qui nécessitent des « actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ». 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ, et dont il doit être tenu compte 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!t, Ŝǘ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  
 

¶ Le réseau viaire environnant auquel les futures constructions devront se connecter ; 

¶ La traversée urbaine au niveau de la rue de Metz qui devra être profondément remaniée ; 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ chemins piétons avec lesquels les futurs ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩh!t ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ƳŀƛƭƭŜǊ ; 

¶ La ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎΣ notamment piéton, devra être 
particulièrement facilité depuis les futures habitations. 
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OAP n° 1 - 
Actions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Justifications 

Lien(s) avec le règlement et/ou principe de 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

Système viaire à 
créer 

 

Au niveau du Grand Pré, au sud de la rue de 
Metz, le réseau viaire à aménager doit faire de 
ce site, ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ connectant 
une diversité de quartiers. 

Le système viaire doit créer des continuités de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řu nouveau quartier.  

Il doit apporter de nouvelles solutions de 
déplacements pour les lotissements existants 
du Grand Pré, mais aussi connecter les 
habitations existantes et futures au centre 
villageois (place, école) ŀƳŜƴŞ Ł ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
autour dŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ périscolaire et du parc 
paysager.   

Toutefois, cette nouvelle trame viaire ne doit 
pas constituer une nouvelle solution de 
traversée du villageΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǊǎΦ tƻǳǊ 
cela, des sens uniques pourront être mis en 
place. 

Au nord de la rue de Metz, une nouvelle rue 
devra assurer la desserte du secteur 1AU3. 
!ǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ sur la 
rue de Metz, cette future rue devra aussi 
participer à la requalification de la rue de 
Metz. 

 

Si le dessin des rues à aménager ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΣ ƭŜ 
système viaire devra respecter un certain nombre de 
principes pour être compatible ŀǾŜŎ ƭΩh!t :  

¶ Boucler, obligatoirement, les futures rues desservant 
le site du Grand Pré (secteurs 1AU1 et 1AU2) avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ impasses laissées en attente tout 
autour ; 

¶ Accrocher le futur système viaire aux 3 axes qui 
environnent le site de projet : la rue des Écoles au sud, 
ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊ ŀǳ ƴƻǊŘ ; 

¶ {Ŝ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ, obligatoirement, en 
continuité de la rue à créer au niveau de 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ 1, le long de la mairie ; 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ secteur 1AU3 doit obligatoirement 
conduire à la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ н ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ κ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
sur la rue de Metz, ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du secteur par un bouclage viaire interne : 

¶ [Ωǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ doit aussi ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au Grand Pré depuis la rue de Metz. 

¶ Ces carrefours devront nécessairement conduire à un 
apaisement de la rue de Metz, et ne pas employer un 
langage routier mais plutôt urbain, faisant écho au 
plateau marquant le parvis du musée départemental.  

Continuités 
piétonnes à 
aménager 

À ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩh!t ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ une 
véritable « colonne vertébrale » notamment 
en termes de circulations douces. 

Ces cheminements seront à aménager le long 
des rues, existantes ou à créer, ou en site 
propre. 

Ils devront constituer un parcours lisible et 
ŦŀŎƛƭŜ ŘΩǳǎŀƎŜ grâce à des aménagements les 
rendant confortables et sécurisants. 

Le ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ. 
Toutefois, pour être compatibles ŀǾŜŎ ƭΩh!tΣ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŜr une 
continuité de chemins doux à travers ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘΩh!t. 

Cette continuité devra aller des futures habitations 
aménagées au nord de la rue de Metz, ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, et ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŎŜ, en 
passant par le parc public central Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
périscolaire. Pour ce faire, il devra obligatoirement être 
aménagé :  

¶ Une double contre-allée piétonne et des traversées 
piétonnes sécurisées sur la rue de Metz, de manière 
aussi à rejoindre les commerces au croisement des 
ǊǳŜǎ ŘΩ!Ǌǎ Ŝǘ ŘŜ WŀǊƴȅ ; 

¶ Des cheminements doux couplés à la trame viaire qui 
traversera le Grand Pré, soit en propre, soit sur une 
voirie partagée et apaisée (de type cour urbaine) ; 

¶ Des cheminements traversant de part en part le futur 
espace public central du Grand Pré. 
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Espaces publics et 
frange paysagère 
à créer 

 

Les espaces publics ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t 
n° 1, devront remplir différentes fonctions :  

Traversée de Gravelotte par la rue de Metz 

Les abords de la rue de Metz devront faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩaménagements homogènes, 
accompagnant les nouvelles habitations 
réalisées le long de la rueΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ 
de créer des espaces de déambulation 
piétonne confortables. 

 

 

 

 

 

Espace public central 

Au centre du Grand Pré, Ł ƭΩƛƴǘerface de 
quartiers existants et à aménager, cet espace 
public central est voué à remplir des fonctions 
à la fois paysagères (espace de respiration non 
bâti) et urbaines (aire de jeux, stationnement, 
lieu de rencontre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Percées visuelles 

Des échappées visuellesΣ ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ 
paysage, sont à dégager entre les futures 
constructions secteur 1AU3. Elles rempliront :  

¶ Une fonction paysagère en lien avec la 
frange paysagère à créer et les espaces 
naturels alentours ; 

¶ Des foncǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ du secteur. 

 

 

 

 

 

Traversée de Gravelotte par la rue de Metz  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
réglementés en tant que tel, toutefois ils devront 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩh!t : 

¶ Ils devront ŀǇŀƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊƻǳǘƛŜǊ de la rue, signifier 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎ et faire de cette traversée un lieu 
habitéΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ recomposer le profil 
de voirie, créer une contre-allée piétonne et 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ, protégé au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Pour accompagner ces aménagements, et composer 
un espace public homogène, les clôtures devront 
obligatoirement ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
homogène le long de la rue Metz : aspect des 
matériaux et couleurs. 

Espace public central 

¶ Cet espace public central se localisera à cheval entre 
le secteur 1AU1e et le secteur 1AU2e.  

¶ Ces deux secteurs sont spécifiquement dévolus à la 
destination ζ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics ». Le secteur 1AU2e est couplé à un 
emplacement réservé dédié à la « ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ » 

¶ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩaménagements à 
dominante végétale et perméables. Il pourra ainsi 
remplir une fonction de gestion des eaux pluviales 
(rétention / infiltration). Cet espace public devra 
ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м !¦ 
6.2 : « A partir de 10 logements, les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ compter au 
Ƴƻƛƴǎ мл ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ ». De plus, à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ сΦо il est précisé que : « Toute aire de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ 
Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des emplacements. Il doit être planté au minimum un 
arbre pour six emplacements. »  

¶ Il devra obligatoirement être ouvert sur le quartier, 
et les constructions alentours, pour apporter à son 
endroit des porosités piétonnes. 

¶ Il devra obligatoirement remplir des fonctions de 
stationnement, y seront localisés les emplacements 
visiteurs à réaliser (cf. « Obligations en matière de 
stationnement », dispositions générales du 
règlement). 

Percées visuelles 

9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ dimension suffisante pour 
constituer de véritables percées visuelles, mais aussi 
pour constituer des accès agricoles et de possibles 
amorces de rues Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ éventuel développement 
urbain en épaisseur du secteur 1AU3.  
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Frange paysagère  

En déclinaison de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦс Řǳ t!55, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀpporter une transition douce avec les 
espaces agricoles alentours, en accompagnant 
les constructions dans le grand paysage. 

Ces plantations en lisière du quartier devront 
également enrichir la biodiversité à proximité 
des tissus urbains. 

Frange paysagère 

¶ Les fonds de parcelle ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
devront être plantés de haies vives, avec un 
ǇŀƴŀŎƘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ. 

¶ Les plantations ŘŜǾǊƻƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
1AU 6.2, ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. Les 
essences sont locales sont indiquées de manière non 
exhaustive en annexe du règlement. 

Programmation 
urbaine : offre de 
logements à 
constituer et 
équipement 
périscolaire à 
aménager 

Offre de logements  

9ƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦр Řǳ t!55, une 
ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ł ŎŜǘ 
endroit  

Cette orientation vise à conforter un parc de 
logements diversifiés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de Gravelotte, 
et à varier les formes urbaines Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
quartier. 

Une forme urbaine un peu plus dense, de type 
petit ensemble de logements collectifs, 
permettra de marquer le centre du quartier, 
Ŝƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ avec ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎǊŞŜǊΦ  

Équipement périscolaire 

Le positionnement choisi pour ce futur 
équipement permet de renforcer le centre 
historique du village, en lien avec la mairie et 
ƭΩŞŎƻƭŜ.  

Dans cette idée, il est à coupler au futur 
espace public central du quartier. 

 

Offre de logements  

¶ [Ωh!t ŘŜǾǊŀ ŀōƻǳǘƛǊ, dans son ensemble, à une 
production minimum de 40 logements.  

¶ Un pourcentage minimum de 20 % de logements 
intermédiaires est Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩh!t. 

¶ Ces deux chiffres sont à apprécier dans un principe de 
compatibilité, qui représente une marge 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ҈Φ 

¶ Les logements intermédiaires à construire ne pourront 
pas excéder des bandes de plus de 4 logements 
accolés. 

¶ De plus, au moins un petit ensemble de logements 
collectifs όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с Ł у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ sera créé, en 
lien avec ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŎǆǳǊ 
du Grand Pré, ǘŜƭ ǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tΦ 

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ cohérence avec les tissus bâtis 
environnants, la hauteur des constructions 
principales est limitée à 7 mètres au sein du 
règlement de la zone 1AU, hormis au niveau de 
secteur 1AU2 où la hauteur des constructions 
principales est limitée à 5,5 mètres (cf. présent 
rapport, justifications du « découpage du territoire en 
zones ») 

¶ De plus, certaines habitations ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ 
continuité des fronts urbains existants tels que 
ǎƛƎƴƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!t. Cela se traduit par 
ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ apparaissant au règlement 
graphique au niveau du secteur 1AU1. 

Équipement périscolaire 

Cet équipement se localisera au niveau du secteur 1AU2e 
spécifiquement dévolu à la destination « équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ». Le secteur est 
couplé à un emplacement réservé dédié à la « création 
ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ » 
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Illustrations de ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ƴϲ 1 
 
LES CARREFOURS A CREER SUR LA RUE DE METZ NE DEVRONT PAS 

EMPLOYER UN LANGAGE ROUTIER, MAIS PLUTOT URBAIN, FAISANT 

ECHO AU PLATEAU MARQUANT LE PARVIS DU MUSEE DEPARTEMENTAL :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ILLUSTRATION DE PARC PAYSAGER A AMENAGER EN LIEN AVEC LE 

FUTUR EQUIPEMENT PERISCOLAIRE : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PLACETTE PREVUE AU NIVEAU DE LΩESPACE PUBLIC CENTRAL DEVRA ETRE 

DIMENSIONNEE DE MANIERE A PERMETTRE LA DESSERTE DES LOGEMENTS 

COLLECTIFS A CREER A CET ENDROIT. ELLE DEVRA EGALEMENT OCCUPER DES 

FONCTIONS DE STATIONNEMENT VISITEUR.   

REFERENCE A TITRE DΩILLUSTRATION 
COUREE - PONT-SAINT-MARTIN (44) 
LE HAUGARD 3 

SAINT-SAUVEUR (70) - ABORDS DU GROUPE 

SCOLAIRE ς MOE PAYSAGES DΩICI ET DΩAILLEURS 
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§ OAP N° 2 : « Conforter une offre ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǊŀ-communal » 
 
La présente OAP est sectorielle car elle porte sur un secteur pour lequel elle définit des conditions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
secteurs Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ  
 
[Ωh!t ƴϲ 2 correspond à la zone 1AUE. DΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 0,91 haΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ équipement 
public. Cette localisation a été choisie pour le futur centre socio-culturel de Gravelotte qui pourra ainsi être utile 
à ƭΩaccueil des groupes en visite au Musée de la GǳŜǊǊŜ ŘŜ мутл Ŝǘ ŘŜ ƭΩAnnexion. Il est par ailleurs destiné à 
répondre aux besoins du tissu associatif local Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ manifestations culturelles et festives.  
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦.  
 
La légende dissocie volontairement les « éléments de contexte » de ceux qui nécessitent des « actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ». Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ de bien tenir compte de ces éléments de contexte ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 
ont orienté la localisation Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!t, Ŝǘ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

¶ Le pendage nord-sud du terrain et le point de vue sur le village ŘŜǾŀƴǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ La proximité immédiate du parking du musée ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ Les chemins piétons environnant ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 

OAP n° 2 - Actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Justifications 
Lien(s) avec le règlement et/ou principe de 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

Principe 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

 

Les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ du 
futur équipement, formulées dans 
ƭΩh!t, visent sa bonne intégration 
paysagère et urbaine. 

Ainsi, un certain nombre de 
principes est à respecter afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ 
bâtiment vis-à-vis de la 
topographie de site, du grand 
paysage (vues lointaines depuis le 
sud), de la route départementale, 
et en lien avec le musée 
départemental. 

Un recul suffisant doit être respecté entre la rue de 
Metz, ou RD 603, et la future construction. La règle de 
recul minimum inscrite au règlement de la zone 1AU3 
est de мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ de la voie, 
ǎƻƛǘ нр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ Ǌƻǳte. 

Tout en respectant ce recul, pour être compatible avec 
ƭΩh!tΣ la construction ŘŜǾǊŀ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ moitié 
nord des 0,9 ha de la zone 1AUE. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ au plus 
près des espaces construits et artificialisés du village, 
tout en étant situé Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǘŀƭǳǎ ŀǊōƻǊŞ bordant 
le route, et du merlon longeant le parking du musée. 
{ƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻù ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŧŀvoriseront 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ, et 
permettront de limiter les nuisances de la route 
départementale. [Ŝ ǘŀƭǳǎ ŀǊōƻǊŞ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩh!t 
au nord est protégé au règlement graphique en tant 
ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

[ΩƛƳǇlantation du bâtiment doit favoriser son 
intégration dans la légère pente du site ŘΩh!tΦ Lƭ 
devra ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ dans le 
sens de la pente. De plus, le règlement de la zone 
1AUE interdit « toute construction sur buttes ou 
déchaussées ». 

tƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
bâtiment, et afin que le projet soit compatible avec 
ƭΩh!tΣ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇƻǎǎŞŘŜǊ un gabarit 
et un style architectural cohérents avec ceux du 
musée ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ deux « objets architecturaux » 
marquants en entrée de village qui soient dissonants. 
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!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
espace fonctionnel 
Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ 
véhicules  

La desserte du futur équipement, 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ƻǳ ǾƛŀƛǊŜ, se 
fera à travers le parking du musée. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ne pas créer de 
nouvel accès sur la RD 603 en 
entrée de village. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ 
continuité directe des 
aménagements existants, 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 
Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ logique de 
mutualisation, ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ 
stationnement. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ au futur équipement, accès 
véhicules et accès piétons, se fera à travers le parking 
du musée. 

Les chemins Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩh!t ǎŜ 
feront en continuité directe de ceux existants, comme 
ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tΦ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ fonctionnel à créer, utile à un stationnement 
complémentaire au parking du musée se fera au plus 
près du futur bâtiment, de manière à laisser des 
espaces verts, de pleine terre, au contact des prairies 
environnantes. tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t, il 
devra comporter un maximum de 20 places, car 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Řǳ 
musée, dans une logique de mutualisation. 

LΩaménagement ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ fonctionnel 
devra se faire en pleine cohérence avec ceux du 
musée. 

Ainsi, ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ traitement 
paysager : lΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦E 6.3 du règlement écrit 
précise que : « Toute aire de stationnement doit être 
ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘs. Il 
doit être planté au minimum un arbre pour six 
emplacements. » De plus « Les délaissés des aires de 
stationnement doivent être végétalisés ou 
engazonnés. » 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t, les 
places de stationnement en elles-mêmes devront être 
aménagées de revêtements perméables. 

Préservation et 
valorisation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
transition paysagère 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩh!t ǎΩƻǳǾǊŜ largement, 
Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ, sur 
de vastes espaces agricoles. 

Pour accompagner le bâti dans ces 
vastes paysages, et pour réduire 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ un vaste espace 
vert devra être aménagé au niveau 
de la zone 1AUE, tout autour du 
bâtiment et de son espace 
fonctionnel attenant. 

Pour créer une transition douce paysagère avec les 
prairies environnantes, un espace vert doit donc être 
aménagés, ŘŜ ƭΩŜǎt au sud, autour du futur 
équipement (bâtiment et espace fonctionnel). Il 
ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩaménagements légers le 
valorisant (bancs, chemins). 

En ce sens, lΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦E 6.2 du règlement écrit 
précise que : « Les espaces libres de toutes 
constructions doivent être aménagés en espace de 
pleine terre ou en espace non imperméabilisé à 
hauteur de 50 ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
considérée, Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩun arbre de haute 
tige ou arbuste pour нлл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜΦ » Le même 
article stipule que « Les haies et arbres plantés doivent 
être ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ». 
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6. LES DISPOSITIONS RETENUES DANS LE RÈGLEMENT 

6.1. LE DECOUPAGE DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ les justifications de : 
« La délimitation des zones prévues par l'article L151-9 ». Conformément à cet article, le territoire couvert par 
le Plan Local d'Urbanisme est divisé en quatre grands types de zones dont les délimitations sont reportées sur 
le règlement graphique avec une couleur spécifique pour chacune : 
 

§ Les zones urbaines (sigle U) :  

Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 
ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

§ Les zones à urbaniser (sigle AU) :  

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs non bâtis ou insuffisamment viabilisés destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. La zone 1AU est une zone où les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement, existant à la périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. 

 

§ Les zones agricoles (sigle A) :  

Sont classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres.  

 

§ Les zones naturelles et forestières (sigle N) :  

Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison, 
soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d'espaces naturels.  

 
 
Pour simplifier la lecture du règlement graphique, quatre couleurs ont été retenues 
soit une par type de zone. Le règlement constitue une seule pièce du PLU qui 
comprend un document écrit et un document graphique.  
 
Une règle est par exemple susceptible de figurer uniquement dans le document graphique (trame), ou 
uniquement dans le règlement écrit (dispositions générales). Les règles des documents graphique et écrit sont 
donc cumulatives. Ce sont ces deux documents qui constituent le règlement du PLU.  
 
Les dispositions générales, qui constituent le titre 1 du document écrit, rassemblent les différentes prescriptions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, quelle que soit la zone concernée. Elles se situent dans le 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǘƛǘǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŘƻƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Řifférentes zones. 
Pour cette raison, des règles comme le mode de calcul de la hauteur ne sont pas rappelées dans les différents 
articles 10. Il convient que le ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ qui constituent une 
composante essentielle pour bien appliquer le règlement du PLU. Les pages qui suivent permettent de justifier 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ 
de se référer aux justifications pour voir si elles permettent de lever les questions qui se posaient.  
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{. Il découle uniquement du PADD porté par les 
élus dans le PLU. 
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 Zones urbaines 

Le PLU de Gravelotte comporte trois zones urbaines qui sont délimitées sur le règlement graphique. Elles 
permettent de préciser des règles différentes pour tenir compte de la morphologie et des caractéristiques des 
tissus urbains.  
 

Zone Justifications de la délimitation de zone 
retenue 

Secteur WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

UA 

La zone UA cible les séquences de rues 
historiques de Gravelotte, où le bâti 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƛǘ Ŝƴ ζ village-rue » au XIXème 
siècle.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ, les habitations y sont 
en grande majorité mitoyennes, et 
composent par endroit des fronts bâtis 
continus. Toutefois, des habitations isolées 
ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎΩŞƎǊŝƴŜƴǘ le long de la rue 
ŘΩ!ǊǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ-
reconstructions résultant des conflits qui 
ont eu lieu sur la commune. 

UAa 

Sur ce seul secteur, au sein de la zone UA, 
ƭΩŜmprise au sol maximum des constructions 
est limitée à 50 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

Ces unités foncières sont spécifiquement 
visées par cette règle en raison de leur 
possible double accès (ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!Ǌǎ Ŝǘ 
ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ), et de ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ Řǳ 
parcellaire. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩéviter une trop forte artificialisation 
dommageable pour le secteur, et les bâtisses 
en elles-mêmes. 

 
Pour information, ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΣ un secteur peut comporter des règles spécifiques concernant un ou 
plusieurs articles du règlement applicable à la zone. 
 

 
EN VISANT LES RUES HISTORIQUES DE GRAVELOTTE, LA ZONE UA INTEGRENT  

DES EQUIPEMENTS PUBLICS, MAIRIE, ANCIEN MUSEE, ECOLE, ETC.,  
QUI PARTICIPENT, AU MEME TITRE QUE LΩHABITAT, A COMPOSER DES FRONTS BATIS. 
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Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UB 

La zone UB réglemente ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ, ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ, 
mais aussi dΩhabitations en bande et de quelques immeubles de logements collectifs. 
Globalement, les pavillons les plus anciens ont été construits le long de rues préexistantes, en 
extension du village-rue historique. Plus récemment, ils ont été aménagés dans le cadre de 
lotissements, au niveau du lieu-dit du Grand Pré.  

De manière générale, dans ce type de tissu urbain, les habitations sont implantées en retrait 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳent. Elles sont mitoyennes, ou non, au niveau des limites séparatives. 
Des clôtures matérialisent le plus souvent les limites de propriétés. 

 

 
 

LE ZONE UB EST UNE ZONE URBAINE MIXTE OU QUELQUES FONCTIONS ECONOMIQUES  
(ARTISANAT, EXPLOITATION AGRICOLE, SILO A GRAIN) SE MELENT A LΩHABITAT 
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Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UE 

La zone UE cible spécifiquement les ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
commémoratifs publics pour ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ, et y 
apporter des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ.  

Pour protéger strictement ces édifices et ces lieux de mémoire (mausolée et cimetière), le 
zonage est ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. La 
portée de cette protection est décrite au paragraphe 6.3 du présent rapport. 

 

 

   

LA ZONE UE RECOUVRE LΩEMPRISE DU MUSEE DE LA 

GUERRE DE 1870 ET DE LΩ!NNEXION, DU CIMETIERE 

MILITAIRE FRANCO-ALLEMAND, DU MAUSOLEE DE 

GRAVELOTTE ET DU PARKING DU MUSEE. 
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B. Zones à urbaniser 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ à urbaniser 1AU vient décliner : 

§ Les différentes phases opérationnelles pressenties pour mettre en ǆǳǾǊŜ ƭΩh!t ƴϲ 1 ; 

§ Les destinations souhaitées pour les constructions, installations et aménagements aux endroits ciblés.  
 

Zone Justifications de la délimitation de 
zone retenue 

Secteurs Justifications de la délimitation des secteurs 

1AU 

La délimitation de la zone 1AU est 
étroitement liée au projet 
démographique qui sous-tend le 
PADD, et dont les justifications 
figurent dans la partie 5.2 du présent 
rapport.  

La configuration de la zone 1AU a été 
déterminée selon les besoins fonciers 
découlant du projet démographique, 
après déduction des projets en cours, 
et du potentiel de densification en 
dent creuse.  

La zone ne permet pas uniquement 
de décliner le projet démographique 
de la commune. ElƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de Gravelotte à 
moyen terme. La configuration et la 
dimension de la zone intègrent des 
projets de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ, ainsi que la 
qualification de la traversée urbaine 
de Gravelotte via la rue de Metz. 

1AU1 

Chacun de ces secteurs signifie une phase 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

Ainsi, le règlement écrit de la zone 1AU exprime 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩaménager chacun de ces secteurs dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, 
portant sur la totalité du secteur considéré. Ils sont 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ 

De plus, dans le secteur 1AU2 les hauteurs sont limitées à 
5,5 mètres, de manière à préserver la vue ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ et 
son clocher depuis le futur parc paysager (cf. point de vue 
ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘŜ ƭΩh!t ƴϲмύ 

1AU2 

1AU3 

1AU1e 

Ces deux secteurs sont spécifiquement dédiés à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎŜƴǘǊŀƭ - parc paysager 
et de ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ prévus dans le PADD et 
ƭΩh!t ƴϲ 1.  

Les aménagements du secteur 1AU1e seront liés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦1, et ceux du 
secteur 1AU2e sont liés à celle du secteur 1AU2.  

Ils ne pourront Ǉŀǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ car ils visent 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

1AU12e 

 

 
LES SECTEURS DE LA ZONE 1AU TRADUISENT REGLEMENTAIREMENT LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT URBAIN, ET 

LA LOCALISATION DES PROJETS DΩEQUIPEMENTS, ACTES PAR LES ELUS.  
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Zone Justifications de la délimitation de zone 
retenue 

1AUE 

Cette zone à urbaniser est dédiée à la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
type centre socio-culturel, en lien 
direct avec le parking du musée, et 
donc ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9Σ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ 
ainsi conforter. 

Sa dimension est adaptée pour 
accueillir le futur bâtiment, ses 
espaces logistiques et espaces verts 
connexes. 

 
 
 

C. Zone agricole 

La zone agricole A recouvre la grande majorité des espaces agricoles du plateau, ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ 
ban communal de Gravelotte.  
 
Ces espaces agricoles accueillent ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ :  

§ Des bâtiments ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩexploitation agricole, principalement le long de la route de 
Jarny, au nord du village ; 

§ 5Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ du bourg de Gravelotte, 
et ce, principalement au niveau du Petit Gravelotte, et le long de la route de Metz, direction Rezonville. 
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D. Zone naturelle 

Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

N 

 

La zone naturelle N vise des espaces naturels et des paysages pour leur intérêt écologique et esthétique. Ils 
ont été identifiés dans le diagnostic territorial de Gravelotte. La zone recouvre ainsi différents types 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ : 

§ Les corridors forestiers qui accompagnent la dépression du Fond du Loup et la Vallée de la Mance. 

§ Les prairies connectées à ces corridors forestiers, qui composent la matrice prairiale qui encadre le 
village. En sont toutefois exclues les prairies attenantes à des corps de ferme et des bâtiments 
agricoles. 

§ Les boisements qui accompagnent ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ, au nord du village qui constitue une 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ rôle paysager en 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ sur Gravelotte depuis la route de Jarny. 

§ Une parcelle de culture ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ épaisseur de continuités écologiques aquatiques et 
forestières et d ΩǳƴŜ frange de jardins à conforter au regard du PADD. Le classement des ces 
différents espaces interconnectés vise à affirmer leur rôle paysager et écologique, au niveau de 
cette frange nord du village amenée à se recomposer au contact de la zone à urbaniser. 

 
  

TRANSITION PAYSAGERE ET 

CEINTURE VERTE A AFFIRMER EN 

FRANGE NORD DU VILLAGE 

CORRIDOR FORESTIER, LE LONG DE LΩANCIENNE 

VOIE FERREE 

PRAIRIES DE PART ET 

DΩAUTRE DU VILLAGE 

CORRIDORS FORESTIERS SUPRA-
COMMUNAUX AU NIVEAU DES VALLONS 






































































































































































































































































































